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La nouvelle procéd ure pénale mixte. 

Le mouvement judiciail·e mixte. 

Les juges assess(!ur·s aux Tribunaux Mixtes 
de Commer·ce. 

Les mesm·es d 'exécution el les avis aux 
Consulats. 

De la r·esponsabili té des a ulomobilisles 
r·oulanl à plus de 30 )(m. it l'hem·e. 

Fa illites e l Concor·dals. 

Anenda du pr·op l'i étair·e. 

-
r1dr-esse 

drie, au 
"JUSTICE"· 

télégmphique à A lexan
Caire et à Mansourah, 

Toutes les quittances, pour ~tre 
valables, doivent porter la signaturiJ 
ou la griffe de l'administrateur-géranl 
M. Joseph r1. Degiarde. 

L es chèques et mandats doivenl 
ètre émis à l'ordre de l'« Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

ll ne sera donné suite à aucune 
-réclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

l"'ESSAGERIES l"'ARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 

poar lea paquebot• de grand-h.,. . 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIETl-E PACHA 
(16 .000 Tonneol 

• PA TRIA • 

et • PROVIDENCE • 
(16.000 Tooa•e) 

06parta r6guliera de Port-Saïd 

à Maraeille par lea grando 

courr1era d .. I'E:o:trême-Orient. 

(3 départtJ par aemaineJ. 

Les 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

"'Lt;:X.ANDIUE: 4, Rue F ouad 1er. 

LE CAIRE: Shepheard's Hotel Hullcllng. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFF A 

Départs chaque Samedi à 18 h . 

Oèparta règuliera de Port-Said 

pour lea lndea, l'lado-Cbiae, 

la Cbiae,l' Auatralie et I'Océaa 

ladien. 

UIGABETTES ••SOUSSA'' 
sont les préférées de l'élUe et des connaisseurs. • Chaque boîte 

contient un eonpon. 
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d'ér.1ettre des billets remboursables au porteur et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ÉGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 .tureaux), ALEXANDRIE, A~siout, Abou-Tig (Sous-Agenct 
d'Assiut), A1>suan, Benha, Béni-Suef, Chebin-e1-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence ùe Tantah), Keneh, Kom-Umbo 
(Sous-Agence d'Assuan ), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za
ga?.ig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Po ;-t-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
s~ ~E a&YPTiii:NNK - Autorisée par Décret Royal dn 38 fanvier 1929 

CAPIT..t.L SOUSCRIT .... ,...... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERBE . ....•.••..... L.E. 500.000 
RÉSERVES..................... L.E. 32.498 

SttGI SOCIAL au CAIRE, 45, Rue Kars-el-Nil Slt&E à ALEXANDRIE, 10, Rue Stamboul 
Correspondants dans les principales Tilles dn Monde. - Traite tontes les opérations de Banqne. 

BUREAU DE BREVETS D'INVENTION 
ANDREAS SCHMITT, Ingénieur-Conseil 

13, Rue Mariette Pacha ALEXANDRIE Téléphone : 22180 

Ancien Ingénieur de patentes à Berlin (Allemagne); reconnu par 

le Conseil de l'Ordre des Avocats de Patentes allemands à Berlin. 

BREVETS D'INVENTION - MARQUES DE FABRIQUES 
DESSINS et MODÈLES en tout pays. 

Consultations relatives à la Propriété Industrielle. 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

• 

33, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 
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Commerce 
Compta bi\ ité 
Sténographie 
oacWI~graphie 
orgamsat ion 
secrétariat 
\_.angues vi v. 
coupe etc. 

\ndividue\ 
\e soir et 
pond~ nee: 
toute epoque 
(lléme en été. 
jeunes Gens. 
jeunes filles. 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Alexandrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, rue Ferdos, Tél. 26670 ALEXANDRIE 

d86US EGYPTIEN INTERNftTIONU DE U PIŒSSE 
Bureall de Coupurea de Journaux M ReTU•• 

Fondé en 192:a cr.rr......,..... à l' Etr • ...,. 

A. CASSIGONIS, ~-
&:ae À.JMli<IDne lloanoe, 1 

AL~AJ.rDRIX. T6l~~t~r.: .. ~,.._., 
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DIRECTION, 
R.!!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

Ltoxan drie, 
1. Rue de laOaredu Cai re. Tél. 25924 

aurea.u x au Caire, 
n, Rue Soliman Pacha. T él. 54237 

ABONNEMENTS : 
- au journal 

- Un· an ••. • .••.. 
- Six mois .. • •• • . 
- Trois mois . .. •. . 

- a la Gazette (un an) . . 
- aux deux publications 

réu aies hm an) . . . . 

P . T . !50 
., 85 
• 50 
• 150 

• 250 

• Mansourah., 
Rue Albert· Padel. Tél. 2570 Fe•~••-••• Mea .M..l..XDIIUl PUPIKOFER e' Lli:ON P.&BG.A.LO, A v ocats à la Cour. 

01_,._,., Me MAXJMJil PU'PIKOFlilR. Avocat à la Cour. 

A.dministrateur-Géi'&J'·t 

M . j OSEPH A. 0EGIARDE. 

• P ort-Baï d, 0_,,. ,. ,.. • .,. ., ~· ., .. ,.,.,,.., •• ' Pour l& Publicité : 
llae Abdel Mouelm. T él. 409 ll:ea L. P.&BG.A.LO •' R. BClllilMliliL (Dtrectcan CUl CatrcJ 

Adresse nl~eraphlque . ll.e .Il. Dli:G:I.~D• (8«rttatrc lU la rédtu:ttonJ. Me A . l!'.A.DJilL (Dtrcctcru .a Man.oara/1). 
S' adresser aux dureaux du Joar11al 

a, A:ue de la Oare du Caire, -\lua••rte 
Téléphone : ZS9t4 

ILt Caire, Alexandrie et MADaourabl 
"JUSTICE" 

MeL. BABDA (Secrttatre-adlotnt). Me F. BRAUN 1 (Corrupo1UJam• 
Me G . MOUCHB~ (Secntatra à Pon-&raJ . Me J . L.A.O.A.T à PfuQ), 

he dettnierr !ourr. 
_\ujourd 'hui, à minuit, les CapiLula

ti ,, n::; séculaires auront véc u et, avec el
li "\ le régime jud iciaire ins tauré en 
r~· qJ tc pa r la R éforme de 1875. 

:1 y a do uze a ns à peine, on céléb rait 
d !Il:" le gra nd h all du Palais où s iège la 
1:11 11 1' d 'Appel Mixte d 'Alexandrie le cin
lltl dl1 lenai re clc ces Jurid ic tion s Mixtes 
tp: i avaient m érité d 'ê lre qu alifi ées par 
lit ' a ncien Conseill er Ju d icia ire elu Gou
'' ; nc ment Egypt ien: « l'In s titution In-
1•" na tionale qui a le mi eux réussi cl ans 
Ji ! i::;loire ». 

1 :'l'.- t auj ou rd' hui , 1ft Oc tobre Hl37, le 
ri•' l'llicr jour elu régime so us lequel ce lle 
l11 , lilul ion s'es t développée depuis soi
:-.t11le-d eux ans. 

La m élan coli e n ous envah irait facil e
r,,• nt si n o tre devoir à lous, qui hab i-
11 >11:-: le pays e t e n avon s fait une secon
'i'· lJél lr ie, n 'é tai t pas de réagir en sur
lt :ontant un sentiment li ssolva nt. 

Qu'on nou s permette de répéter en
: ' ile ce que n ous écriv io ns dans ces co
)! :nnes lorsque la Conféren ce de Mon
lie ux e uL terminé ses trava ux. 

fi faut penser qu e les douze a nnées 
q1 1i vont m ain l.en ant commencer doi
w nL perme ttre une évolu tion graduelle 
tir·s concep tions... Il es t clans l'ordre 
ries choses humaines qu e les hommes 
l'< t:::sen t e t que les ar ti sans se s uccè
~:c nt ... Ceux qui auront contribué à 
},.cuvre d 'au jourd 'hui confieront, de
Jila in, le fl ambeau à le urs successeurs ... 
\la is il s ne sont point encore au terme 
"'' le ur co urse ... Qu'ils ne se la issent 
l•rts clès m a inten ant gagner par la lassi
lu cle. Ils ont, a u co n traire, à remplir un 
rlcvo ir peuL-êlre plus d iffi cile, m ais qui 
n en se ra que pll iS m éritoir e. Il leur in
r·n n• be cle ne pas la isser d iminu er, ju s
qu'à l'heure où d'autres seront prê ts à 
11' • en décharger, le gage qui le ur a é lé 
confié ( * ) . 

1 
( •) Him· et demain, J .T .M. N o. 2213 du 13 Mai 

937. 

D'ailleurs, ·si la R éforme a vécu, les 
Tribunaux Mix tes n'ont pas cessé d'e
x is ter e t c'es t préci sément à l'inaugura
tion de leur n ouveau régime qu e !e Gou
vernem ent Egyp ti en n ous convie de
m ain. 

Qu e sera ce nouveau régi m e : 
Ce n 'e t pas se ulem ent cl ans les Acles 

cl e l\·Iont reux qu 'il faut rechercher la ré
ponse à ce Lte qu es tion . On la trouve 
clans le· nombreuses déclara Li ons fai les 
il ce propos, à Montreux, p ui s dès leur 
re tour en Egyp le, par les m embres ci e 
la Déléga ti on Egyp ti enne et princ ipale
m r nt par le Chef du Goll\·ernement 
Egyp li en. 

Sous le régime nouveau, a aff irm é le 
4 Jt1in 1937 S.E . l\Ious lapha el :\a ll as 
Pacha, dan · un des discours pron on cés 
dès so n arrivé e à Alexa ndri e, «rien ne 
pe uL e t n e doi t s'opposer à ce qu e la 
coll abora ti on entre é trangers e t n a ti o
n aux soit s in cère, confi ante, producti
ve. E t ell e sera cela, par la g râee el u 
n ouveau r égime e L l'espr i t de compré
hension e t d'amiti é». 

Et le Chef elu Gouvernem ent ajoutait : 
«Vous aimez l'Egypte e t elle vou s ai
m e .. . C'es t la terre bénie, la terre pro
mi se de l' am itié. Que cette amitié con
tin ue à commander nos rapports ». 

C' es t dans cet espri t, généreusem ent 
e t lcyalem en t recommandé par Nahas 
Pacha à tou s les Egyp tiens de n ationali
te e t cle rés idence, qu 'il faut aborder 
l'ère nouvelle e t voir passer ce dernier 
jour elu régime qui a fait la force de 
l'Egyp te nouvelle. 

Le point de vue juri dique, qui ne 
perd jamais ses droi ts, clonne d'aill eurs 
a ux réconfor tantes paroles elu Chef elu 
Gouvernement Egypti en un relief par
ticul ièrement opportun. 

L'ar ti cle 2 de la Convention el u 8 l'd ai 
1937 qui nous régira dès dem ain a con
sacré les assuran ces que l'Egypte, libre 
e t so uveraine, a voulu donner à ses hô
tes é trangers . Sans cloute, c'es t l'inLer
préLation qui sera donnée clans l' avenir 

à cette di spos ition capitale elu Trai té 
qu i, selon l' expression de M. Poli tis, 
« servira de pierre de touche de la va
leur pratiqu e elu régime transitoire». 
Et l'ém in ent juriste de s'expliquer : 
«Su ivant qu e celte di sposition sera bien 
ou mal appliquée, les douze prochaines 
an nées seront vraiment une période de 
transiti on préparant l'évolution norma
le du présent vers l'avenir ou au con
tra ire un e période de liqu idation des in
térê ts é tran gers abouLissant à l'isole· 
m ent de l'Egypte ». 
~ous savons que l'Egyp te n 'entend 

pas s ' isoler e t, en cela, son sentim ent 
coïncid e avec son intérêt vital. 

::\ I. Polili s, qui, à Montreux, par le rô le 
de premier pl an qu'il lui a été donné de 
jouer e t par son in comparable expérien
ce juridique e l poliiique, a pu se rendre 
com p te de l' esprit véri table des repré· 
sentanls de l'Egyp te, co nclut: 

«Je s uis, quant à moi, persuadé que 
de ces deux éventualités c'est la premiè· 
re qui se réali sera. Car, en dépit de tous 
les mal en le nd us possibles, il y aura 
dans l'aven ir, plus forte qu e m ainte
nant, la co nvi c tion mutuelle que l'in
térê t commun im pose un e confiante et 
étroite coll abora ti on. 

«Au co urs de l'ère n ouvelle où elle 
va entrer, en ra ison même des responsa· 
bilités plu s lourd es qu'elle sera appelée 
à. assumer, l'Egypte aura plus que ja· 
mai s be<:o in du concours des éléments 
étrangers. 

« .. . l'entente établie est d'autant plus 
solide e t féconde qu 'au dessus des tex· 
tes, elle se base sur l'accord des 
cœurs » (*) . 

R ec ueillons ces paroles, par tageons 
ces sentiments, ces convictions cons
tru ctives, au derni er jour de notre chè
re Réforme, au seuil de ce n ouveau ré
gime qui 1 ui succède. 

( • ) Préface de M. N . Politis, P r ésident de la 
Commission Gén érale de la Conférence des Ca pi
tulations, à l' ouvrage de MM. R. Aghion et I. 
Feldman , << Les Actes de Montreux », éd. J as. Ver
mant , Courtrai, 1937. 
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Ghtronique hégislative. 

La nouvelle procédure pénale mixte. 

Le nouveau. Règlement d 'Organisa
tion Judiciai re Mix te anè té à Mont.reu.c 
le 8 Mai. 103i en tre le G'ouvernewenl 
Egyptien e l les diflùentc s Pui ssa u ces 
ci-dev ant capi tu.lair es é tabli t, en ma
tière d 'in s tru cti on criminelle, ce l'laius 
princip es, d 'ailleurs limit é , qui m od·i
fienl dans une certaine mesure les 
principes é tab lis dan s la m êm.e matiè
re par l'ancien R èg le·m.ent e l condition
nent le nouveau Co d e d'In s truc tion 
Crimine lle Mixte qui rem.place cel"Ui d e 
18i5 . 

L e 31 Juill e t 1937, le Gouv ernement 
Egyptien prom.ulguail ce nouveau Code 
d 'lnslruc t.ion Crimine lle pour les J -un
diction s Mix tes pour l' élaboration du
quel on s'é tait servi d 'un ancien proje t 
établi pm· ·une Commission d e jw·is tes, 
projet qui tenait compte de l'évolution 
d e la pro cédure pénale en géneral e l 
d es considération s particulières 1·es so ,._ 
tant de l'expéTience judiciaire égyp
tienne. 

L 'ancien Code d'Instruction Crimi
minell e Mi x te était peut-être celui 
qu'en 18i5 l 'o n avait le plus hâ tive
ment. 1·éd igé. Ses lacunes, ses ins u.[
jïsances, p m·foi s ses con lradi ction s 
a vec le R èglem en t d 'Organi a tion Ju
di ciai.1·e m.ettai.ent l'homm e d e loi da ns 
l'embarra s . Mai s, s 'agissant d'une ma
ti ère tr ès p eu pmliq-uée d evan t les Ju
ridictions Mi r tes Pll mison du champ 
1·es trein t dr /r·ur r-omp éte n ce en mnliè
r e pénale. r'" rt p11 s 'a ccommoder p en
d(m / (32 ntts d'mt r tr ll r lé(Jislntinll itll
parfnile . 

L 'ex ten sion . ù pal'lir de Ve lldt ·rc/i pm
chain 15 Octo bre. d e la CO tll]) é ft•utr rlr s 
Tl'ibwwu.r Mi .r tr:s en ma tière J) é nale , 
it tous lr ., é f)'(tn(JP1'S anr-i rnn c men l ca 
pitulaires e t au:r resso nissant s d es h-uil 
Pui .. sem ees d ésignées dan s la Déclal'a
tion No. J du Gouvcrnemen r R oya l 
Egyptien . nécessi.tail la mi. · p à .io'l.lT de 
la procédure pénale mi:r: le . T utVai l i rn
po1·tan t e t déli ca t à accomplir dan s ll1i 

temps c. rtrêmentcn t. limit é c l que l'on 
a pu cep endant mene1· à bien grâce au 
pro.ie t remarquable préparé par l'an 
cienn e Co mrn.ission, di te Co u11uission 
Vryahos , e t à la dilig ence d es m embres 
d e la nouve lle Commission et d es ser
v i ces compétents du Minis tère d e la 
.l'Us li ce . 

L'nncien Co de n e con tenait que d eta 
titre . , l'un re la ti f à l'in s truction préli
minaire el l'autre, aux T ri bunaux de 
i'ugem.enl. 

Le nouveau Code, par sa .division m.ê
m e. indique qu'i l es l plus camp le l e l 
épuise lPs sn:iets principaux dont on a l
tendai t. la réglementa lion. L e titre 1er 
nrqani.se l 'ac tion p énale, l'action civile, 
l' in fnnnatinn sommaire c t l'ins truction. 
Sw· cc Cll((pi tre la définition du rô le i1n-

Journal des Tribunaux \1ixtes. 

JWrlau t du juge d 'instruc tion es t pal'li
cuh èrenlr llt int éTe ssanle. 

L e titre 2 s'occupe d es Jandi1Jiu 11 s 
de juqcm ent , T1"ib una l d es Con rrmw u
li.ons on de simple police, Triowtal 
Conectionnel, Cour d'.1\ ssises: T1·ibu-
11al de si ·mple poli ce con naissa nt 1?0'11 
sr ulrme 11f des con trave nt·ion s mais éqii
/('11/ Cn t de s p cti.t s d éli ts punis d e ll111i 11 s 

de t·rois ans d 'cmprisomtcm en t. e t dP 
mo in s d e L .R. JO d'amende, T ribunal 
Conu ti.o nn el jugPCm t sans appel c f 
Cou r d'A ssi.scs compo sée d e cin q ma
gi .\ lrrtl s de car ri.ère seu lement , sem .,· 
jw·y . 

L e tilr l' 3 déjÏ Jti.f les v oi es d e ·re cou.Ts 
ro ntn· lr•s dé ci.si.nn .ç p é'llal es e l nnra'ln
ment. le pourvoi en cassation e l la 1JTn 

cédv rc en révisio n . 
L e t'i!1·e 't con tien l les règ les applica

bles à to'U.Ies les pro cédures p éna les en 
nw.lièrc de conn exité, d e nulli tés, d e 
compé tence ration e loc i, d e suspen sion 
d e la pro cédv re, d e re s ti.tu tion rl.e s 
obie ts sa isis. 

Lr ti fi'C 5 es t 1·e lati.f awr; {1'Cti s, ri 
l' e.récu.tinn d e, d ér-isio n s p énalrs er fi 
la prcsr1'ip tion d es pein es . 

Enfin lr ti.fre 5 1' 1 d rrniP1' s'nrr npr dr 
la li ll éra tion co nditio nn eUr ct d e la 1·é
habilitati.on , S"U.ie t nouveatt ignoré d e 
l'rtnrie n Co d e, iqnoré éqalemr11 t du 
pmje t Vrya l• os . r f qui av ai t fa i t l' n /Jj r t 
rhw outre prnje t d r /ni n11.jmtrd' lt 1ti 
ain si u ti li sé. 

Cr n·rs t don c poin t. comme 11 rn r s t 
rt11 . 11jr t du 1Wl/PNIH Cn dr 71 é nrrl . un 
Cn de lérth·rmen t rrmrmi é q11r I r .~ ltn n t
nJr ., de ·ln i mütr s n11 rnn t ri npp liqH.r t' ri 
pnr tit· dr l1 Pndredi prnr-ll ain r11 mnl'i l- 
rr rl ' in .;; fn tr tinn r·riminrii P. r ' es t '111'1 

Cnrlr 711 'rt tiqurmrn l ?Jnu i'NI1t r t qui n/
r(":sit r Hill' é turlr tnv /P 1?nuJ·r ll r. 

5:;i l' on ndJ . .::f' t'I'P rt u' Pn mn t·ièrr rl r prn
rr' d111 ·r pénn lr lrs pt ·inr·i pr .ç dr fn rme 
nn t l)rrtllt01lJl 7Jl11s rl 'imp nrtrmrP Pl dP 
r:mF értHPI?r:r . .:: sw · le fnnd du drni t r t 
l' i. .\.Ç? tr du pmrr., qu'en mn tièrr r·i1·i l r r t 
rnmmerein lr, nn .~ r rrndrrt enmp tc que 
ln trÎr h r d éliro tr que maqi. h'rtts e r. av o
rrt t .~ JWr'l s 7 rs Jnridic tians MïT t P.s mlf ri 
or:r nmnli.?· 1'11 CP l/ r: m.nti.ère p_ç f d 'PT /1' r1-

nù w ·qence p11i squr c'r:st d Pmai11 que 
le nmn·emt réuimr en tre en v iquev r . 

PuNi r; dnn s lr " J ourn al Offir.il' l )) 
.l\.1n. Tl tltt ;; Am·u 1fl ::lï. rr nmn·rm1 Co 
dr d ' fn çf1·n ction Crimin ell r pou·r Tes 
.Jnri di r: tinns Mi .r. tr s, v ien t rl' t1tu r' di
IP J)((T le (;nuvern eme11t i l 11 n t•.rnrte
m rn t nn P semain e. en une Twnr-Tnu·r: 
.~ p écinlP r:ontenant en appendice la nn
tr e.rplirative du MinistrP d e la Ju s ti re 
1·rm rm iéc ri la suite des di çcuçsinnç J)(( T

lPmen tair es. 
Nnu .ç av ons pensé que la publication 

drm s 110s rn lnn nes du Code tou t cn t.i r:r 
P. l d e la nole e:r;p li cative aunli t. fa i t avec 
les édi tion s o ffi cie lles un dour>le r:m 
plni. inuti le. 

Nov.s avons eu cependant la bonne 
fortwJI' d e pre11 dre connais san ce dn 
mrmJLsrril d 'un important travai l que 
p1·éparc, cm S"Uje l de la procédw·e pé-
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11 ale mix te après Montreux , M. ,ue. 
.randre Assabghy bey dont nous w

1
-

110n.çons . d'autre PO:rt la norn:i11 atiu
11

. 

Wi?l'me JUge aux T_nbunaux Mix tes, el 
qm, dans ses fonct~ons de Chef d11 1)

111
_ 

true l. J\1/t x te du Catre, a eu plus parLi
cul i.i:n 'm enl l'occasion d e s'allac/1e,. à 
l'élude des matières pénales. 

De ce t. ouV1'age d'ambition délibéré
men t pTa lique el d es tiné à Tend 1·c aux 
lt nmm.es d e loi d e nos JuTidictio11 ., /P~ 
plus u ti les scTvices, nous avons o7Jt en u 
l'autorisation de ]Jt1Ablie1· dès m t in" 1 . 

d' luû l'introduction . Nous en .don·n ,.•n s 
ci-apTès la pTemièTe partie, nous ,.r: ,,.,._ 
vant. d'en TeproduiTe la sec01ulr dons 
u11 pro cll((.in 1?'/t,m éTo. 

Nn s lec teurs nous sauront gré dl' le s 
mr flr e ain si. , d ès l'en tTée en v iguew· tl e 
lrt p ério d e tran siloiu, dans l'atm osf!/11',_ 

1·e :i u.ri rliqtt c n ouvellc en m alihf' /11; 
'l?rtle. 

Le Gouver nem cnl H.oyal Egyp!ic11 
vient de do ler les Jns lilulion s :\l i,tc ~ 
d'un nouvea u Code d 'Jn s lru c li ott ::ri 
minell e. Le lcx lc en a é lé publié cl cttt- le 
,, .J o11 rn al OJiicie l )) du 3 Aoùl L.l:37. 
Qu ell e peul ê lre la valeur de cc d• wu
m enl qui n e conti ent pas moin s de :..:03 
a rticl es? L'aveni r n ous Je el ira. CC]Jt.' ll 
danL il s urfit de prendre en con<;i clttèt· 
lion la long ue pé r iode de ges la li on qu i 
a précédé sa paruti on e l la qu alité des 
m embres des cie ux Com mi ss ion::: 'itt i 
onl 1)artic ipé à ~on élabora li on p•;ur 
pouvo ir pré::; umer, d 'ores e l déj ù, •.j 'l il 
ne manquera pas de répondre à l •· c~~ 
les espoirs, de parer à toutes le:; rl itli 
cu llés c l de co mbl er tou tes les lacut w-. 

C'est en 192i qu e le Gouvern cn: ,·tt l 
Hoya l, escompta nt l 'ex ten sion dl' lèt 
co mpé lenec pénale des Juricli c l if • ll ~ 
;'\li x lcs ~t l'égard des é tra nger::; cupi iu· 
laire::: hab ita nt ::; ur son territoin ·, a 
nommé une Commission cha rgée cl·, ' <~ · 
IJ ore r un nouvea u Code d'lns tru c! ir >ll 
Cr imine ll e. E lle é la iL composée cie :- 1\ 1. 
U. W . 11. Boo th. Consei ller J udici<wc, 
l\l. Linant de Bellefond s, Consei ller 
H.O\<:l l a u Mini s tère de Ja Jus tice, Il. ll ul · 
m es, Procure ur Général e l C. Vryak u-, 
Con ::sc iller ü la Cour d 'Appel Mix te . . \u 
J)o ul de trois a ns de trava il , ell e sou lllil 
a u i\lini s lre ci e la J us li ce un Code com· 
premllll 289 art icles, accompagné d.t iil 

savant rapporl (*) indiquan t, av ec k, 
idées gé néra l cs q ui on l présidé à l a re 
daction des tcxles, les sources, au .~ .: 
n omb reuses qu e var iées, clonl e ll e ~·c< 
in spirée. 

Ce Lra va il sommeill a six ans dan;: l1·: 
car lonni ers des a rchi ves e l n 'e n :::or! i 
que pour ê tre .~o umi s à l 'exam en ci e 
nouveaux m embres de la Comrms:::tol 
de Révi sion des Codes (sec tion pénal e 
chargés de doler le pa ys d 'un e légi;;l<t 
Li on plu s moderne, celle qu i r~g i ss< t ! 
les hab ilan ts datant d 'une m a n1 ere ge 
n érale des débuts de la Réforme, :::o i 
de 18Î5. Puis les événemen ts poliliqu c, 
qui avaient m arqu é le pas durant L~nt 
d'a nnées, se précipitèrent. Le Tra!Lé 
d 'Alliance anglo-égyp li en es t s igné _le 
25 Août 1935. L 'ar ticle 13 de ce traité 
prépare le terrain à l'abolition compl èlP 

( *) Nous n ous promettons de fa ire de larges 
emprunts à ce rapport, dit rapport Vryakos. d~ 
nom de son rédacteur qui fut a uss i le rédacteu• 
du projet de Code qui l' accompagne, emprunts 
que n ous mettrons entre guillemets. 
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.des Capitulations. Il importe cepen

.dant, ava nt l'abolition défin\tive de cel
les-ci qu e d es Codes a ppil cables aux 
.étrangers soient prêts. Une nouvelle 
c0111mi sc: ion s péc iale entreprend la mise 
au po int d u nouveau Code d 'In s truc
tion Criminell e, pendant qu e la Com
mission de rév is ion d es Cocles (section 
pénale) examin e le Cod e pén a l des T ri
bunaux ;"; ationaux promul g ué en 190'• · 
pour le. meLLr~ e n harmoni e avec les 
nécessites de l h e ure. J amai s les se rvi
..ces techniq ues d u Gouvern em ent Royal 
Eo-yptien n 'avaient co nnu pare ill e ac ti
viL6. La premi è re Commission (C.I.Cr. ) 
se réunit Lou s les jou rs so us la prés i
dence d e S.E. Abdel Ha mid Badaoui 
pacha, composée de MM. Sabry Abou 
Alam , Sous-Secrétaire d 'Etat Parlem en
taire au Mini s tère de la Jus ti ce (* ), Bes
Jy, !)ecréLa ire Léga l du Co nse ill er Ju di
ciaire (* • ), Sayed M ous tapha bey, Con
seille r à la Cour d 'Appel Nationale e t 
A. l)c nnella, Pré ·ident elu T ribuna l l'vlix
te du Caire. CeLLe h à le ava it sa ra iso n 
d't:Lre da ns l'intention du Gouvern e
men t Royal cie déposer s ur le burea u 
de la Conférence pour l'aboli ti on des 
CaJi iLulati ons, à Mon tre ux, les proje ts 
de Codes e n m a tièr e pén a le, a fin de don
ner a!JX Pui ssan ces les a pa isem ents 
voulus. Cc ges te n ·a pas m a nqu é d 'ê tre 
relevé au se in etc la Co nfére n ce avec 
]cs m ots qui co nve na ient. e L pa r l'un d es 
m<J.g is traLs les plus di s tingu és d es Tri
bunaux 'lixtes, celui-là même qui a va it 
participé à l' é labora ti on du projet de 
10:20, (*** ). F a ut-il ajo uter qu ' un hom
mage unanime a é té r endu a ux rédac
teurs des de u x Codes qui vont servir de 
base à l' ad mini s tra tion de la jus ti ce ré
pressive e n Egyple? Nous a urons a tteint 
r un des buts qu e nous nou s sommes 
.prop osés s i no s lec teurs e L a mis, tour
nan t la dernière page de ce tte é Lude, 
fa ite sans a ucu n e a utre pré tention que 
œlle de «serv ir », joignent leur hom
mage personn el à ce lui des éminents 
.représenta nts des Pui s:::ances à la Con
férence de Montreux. 

*** 
Tout travail sc ientifiqu e bien co n çu 

devant indiquer les sources dont il tire 
ses appoints , la note ex pli ca tive du Cod e 
de Procédure pé n ale n 'a pas m anqué à 
ceLLe tradition. Les nouvell es idées qu i 
ont été codifiées sont in spirées de cer
tai nes lég is la tion s m odern es, te lles qu e 
Jes législa tion s ita li enn e e t turq ue, al le
mande et a utri chi enne, a in s i qu e des 
dern ières mod ifi ca ti ons a pportées au 
Code d 'I ns tru ction Criminell e fra nçai s . 
Majs il a é té tenu compte égalem ent 
dans une la rge m esure des travaux de 
la Commi ssion ins tituée e n 192ï dont 
il a été parlé ci-ha ut. Cette d erni ère 
Commis,sion ava it é té loin, clan s le pas
sé, cherch er ses acqu is ition s. E lle avait 
déclaré avoir trouvé d es directives dans 
le Code d'In s truction Crim in elle natio
nal de 190'•, dont l' a pplication n 'a pas 
donné lieu à de graves critiques. «D 'au
tre part, avait-elle ajouté, elle avait 

·(•) Actuellement Ministre de la Justice. 
,. .. ) Actuellement Consei ller L égal de l' Ambas 

sade de G1·ande-Bretagne. 
( • * *) V. au J.T.M. No. 2233 du 29 Juin 1937 

le chapitr e de l'étude analytique que nous avons 
consacrée aux Accords de Montreux, étu de qui a 
tait l'objet d' une brochure éditée par le Journal 
etes T ri bunaux Mixtes. 
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adopté en partie les principes énoncés 
aux projets de loi pour la recons titution 
des Tribuna ux Mixtes élaborés en 1920 
et 1921. Ces projets prése ntaient pour la 
tàche confiée à la Commission une a u
torité formel le du fa it qu il s a vai ent é té 
réd igés après co ns ulta ti on des m embres 
de la Magi s tra ture e t du Barreau Mixte 
co ns titu és en comité à cet effe t, eL un e 
valeur rée lle, ce lle de r eprésenter les 
ten dances les plu s avan cées e t les p lus 
généraleme nt ad mises dans le domain e 
de la procéd ure pénale ». 

*** 
Ces tenda n ces avancées, qui se sont 

m a tériali sées dans certain es pa rties du 
Code, nou s les r en co ntrero n s en cours 
de roule e l en détai l tout le lon g de ce t 
ouvrage. Il n ·es t pas sa ns inté rê t cepen
da nt d 'en do nn er ici un aperç u gé néra l, 
dan s l'ordre des matières que nous 
avon s adop té e t qui d iffère se ns ible
m en t de celui du nouvea u Code . Nous 
n ous sommes placés, pour ab order ce 
travai l, a u 1;o int de vue elu Parqu e t, e L 
on aura it m a u\' a ise gràce à nous Je re
procher. Le rol e qu ' il joue dan s ce vas te 
dra m e qui se déro ule s ur le th éi:I.Lre so
cia l es t de premi e r plan . Le fait d 'en 
dé tac her le élém ents qui intéressent 
par ti culiè rem ent le Mini s tère Public e t 
de fi xer éga lem ent a ux autres ac teurs 
de la jus tice ré pressive le champ de 
leurs activités res pec ti ves, n ous a pa ru 
pra tiqu em ent plu s utile, chacun d 'e ux 
pou van L trouver ai ns i. ramassé dans 
une se ule partie, tout ce que la loi pé
nale lui a a ttribu é. 

*** 
Le Code a don né le n om «d'informa

tion sommaire» a ux trava ux prélimi
naires de recherches e t d 'enquête a ux
qu els procèd ent les officiers de police 
judicia ire, agissant sous les ordres e t la 
direc ti on des m emb res du Parque t, ou, 
d 'offi ce, dan s les cas de fl ag rant dé lit 
ou de péril en la deme ure. T ou t en co n
se rva n L ce rta ins tra its carac Léris tiques 
elu passé,- n otamment pour l 'audition , 
cl eva n t les ol'fic iers de poli ce judiciaire, 
cl es tém oi ns, qui ne so nt pas entend u · 
sous se rment, e t pour les perquisitions 
à dom ic il e, a u s uj e t desquell es certaines 
r es trictions so nt imposées, - le Code 
a apporté un e modifi ca tion impor tante 
a ux co n d iti ons r equi ses pour l'arres ta
tion du préve nu. Cell e-ci n es t a utorisée 
qu 'en m atière de crime ou de cer ta in s 
dé lits dé terminés pourvu qu ïl y a it fl a
g ran t dé lit, ou bi en lorsqu'il s'ag iL de 
personn es n on dom icili ées clans le pays 
ou de péril en la demeure (a rt. 50). 

L 'o n sa iL qu e, dans toute pours uite 
po ur dé lit , il é ta it indi s pensable de sa i
s ir le juge d ' in s tru c tion. Ce tte procé
d ure préal ab le eleva it ê tre clô turée pa r 
la Chambre du Con seil qui renda it une 
ordonna n ce cle non lieu ou d e renvoi 
devant le Tribunal Correctionnel. Da n s 
le n ou veau Code, le Minis tère Publi c 
es t a utori sé à citer d irectem ent l'incul
pé devant le Tribunal Correctionnel. 
L 'a n cien sys tèm e pouvait, e n effe t, e 
con cevoir a u début de la R éform e où 
ce rta ines ap préh ens ions existaient non 
se ul em ent à l'égard des nouveaux Tri
buna ux, m a is plus spécial em ent du 
Parquet. Ce sys tème semble être unique 
parmi les légis lations des pays qu i don-
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n ent a ux fonction s du Min is tère Public 
le caractè re qu 'elles ont en Egyp te. 
« Toutes ces légis lations ont largement 
inves ti le Mini s tère Publ ic du pouvoir 
de m e ttre en jugem ent l'inculpé par 
voie de cita tion directe, cédant à une 
nécess ité qui , en mati èr e pénale, es t 
pa rmi Lou\ es la plus impérieu se, celle 
de fair e s ui vre l' ac te d élic tueu x d'une 
1·épression immédiate, san s quoi la jus
tice crim in elle perdra it sa ra ison d' ê tre. 
EL plus s péc ialem ent le Code de Pro
cécl ure péna le i 1 a l ien de 1913 (a rt. 2iï) 
adm e t la cita ti on d irec te après un e in
forma ti on so mma ire fa ite par Je Par
quel, mème devant la Co ur d'A ssises 
pour ce rtaines infrac tions déterminées, 
e t, d ' une m a ni ère géné ra le, lorsq ue l'in
c ulpé a é lé a rrê té e n flagrant délit e t 
qu ' il a avo ué avoir commis le fa it in
criminé. Le nou veau Code de Procéd u
re pé na le ital ie n de 1930 ad m e t la mise 
en jugem ent de l 'in culpé en cas de fl a
g ra nt délit m êm e devant la Co ur d'As
s ises après un s imple interrogatoire 
{Giudi :;io Direlli ssimo, art. 502). Si , en
s uite, on s'a rrê te à des co ns idéra tions 
d 'o rdre purem ent pratique, on cons ta
te ra fac ilem ent qu 'avec J' extension de la 
co mpé te nce des Tribunaux l\'li x Les, il 
sera imposs ible de .fai1·e saisir le juge 
d'ins truction. d e tous les 1J etits délits >>. 

Ce d ro it du Minis tère Public à la 
cita tion d irec te a cependa nt é té entouré 
de ce rta ines garanties pa r le nouveau 
Code. Le préve nu co mme la parti e civi
le peuve nt dem a nd er a u Tribunal Cor
rectionnel, a u seuil de la procédure, 
l' a nnulation de ce lle cita tion en fai sant 
valoir les rai sons p our lesquelles une 
in s tru c tion préala ble es t ind ispensable . 
Le Tribunal a le droit de l'annu ler par 
un jugem ent non motivé e t sa ns aucun 
recours. C'es t là d'ailleurs un principe 
qu i exi ;=; Le dan s Je Code a llemand (art. 
178, pa r . 2 No. 2 e t ar t. 201, te ls qu' ils 
on t été mod ifi és par la Loi du 27 Dé
cemb re 1926). T ou le ci taLion clirec Le, doit 
également ètre précédée cl·une informa
ti on sommaire fa ite pa r le Parqu e t, ou 
par les so in des offic iers de la poli ce 
judi cia ire so us les ordres du Parque t, 
a u cours de laquelle l'inculpé, à moins 
d 'absen ce, do it è tre entendu. 

L'on peut év idemment regreLLer que 
le nouveau Code n 'ai t pas cru devoir 
admettre la cita tion directe dans tou s 
les cas de fl agrant dé lit, à l'in s tar du 
Code de Procédure pénale ital ien . Il a 
ee penda n t paré à ce LLe lac une en é ta
bli ssant des dé la is de citati on tell em ent 
co urts qu e l' activité intelligente du Mi
ni s tère Pub li c peut parven ir à ass urer 
un juge m ent rapide de l' affa ire, en fa i
sant r em et tre la cita ti on a u prévenu 
pendant le co urs de l'information som
m aire e t e n donnant ses instructions 
pour la cita tion rapid e des témoin s. ... 

Le nouvea u Code a profondém ent mo
difié la procédure devant le juge d 'in s
truction. Le droit d'assis ter à tous les 
actes de ce tte procéd ure a é té formel
lem ent reconnu à l'inculpé, au Minis
tère Publi c e t à la partie civi le. 

On connaît les deux thèses en pré
sen ce, celle de l'in s tru c tion secrète e t 
celle de l'in s truc tion contradictoire, la 
première so utenue énergiquemen t par 
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les personnes chargées de la poursuite 
et la seconde par le Barreau chargé de 
la défense. Les membres du Barreau 
ont toujours vu dans l'instruction con
tradictoire non seulement l'expression 
naturelle du droit de la défense mais le 
moyen le plus efficace pour arriver avec 
plus de sûre té à la découverte de la 
vérité. Par contre, tous ceux QUI ont la 
respon sabilité de la découverte de l'in
fraction n'ont pas manqué de considé
rer l'instruction contradictoire comme 
un véritable obstacle au succès de leur 
tâche. 

Aucune controverse de ce genre ne se 
fait sen tir dans les pays anglo-saxons 
où l'ins truction contradictoire fait par
ti e in té gran te de la vie juridique. « Mais 
à part les législations des susdits pays, 
il faut reconnaître que dans les lois des 
autres grands Etats de l'Europe, le prin
cipe de contradiction dans la procédure 
préalable n 'es t appliqué qu e d'une façon 
très res trein te. La tendance la pl us 
avancée es t représentée par la Loi fran
çaise du 8 Décembre 1897, laquelle ne 
va pas jusqu 'à donner au prévenu le 
droit d'assis ter à tous les actes d 'ins
truction, notamment à l'audition des 
témoins, m ais lui donne seulement la 
faculté, à partir de son premier interro
ga toire, de nommer un défenseur qui 
prend ra connaissance de toute la pro
cédure, r ecevra communication de tou
tes les ordonnances rendues par le juge 
d 'instruction e t assis tera à l'interroga
toire du préve nu, ainsi qu 'à toutes ses 
confron ta tions avec les témoins. La plu
part des au tres législation s comme le 
Code allemand (art. 193), le Code ita
lien de i 9i3 (art. 198) . et le Code autri
chien (par. 97 ) ont admis l'inculpé à as
s is ter, soit personnellement avec son 
défenseur, soit par l'organe de ce der
nier, à des ac tes d'instruction détermi
nés (cons tats, experti ses, perqui sitions 
domi ci liaires) alors qu e l'ensemble de 
l'ins tru ction et surtout les dépositions 
dr.s témoins restent secrètes». 

Le Code nouveau a adopté le principe 
con tradi c toi re qui offre, san s con tes te, 
les meilleures garanties pour la défen se. 
L' application de ce même principe, 
adopté depui s 1904 par le Code d'In st. Cr. 
des Tribunaux Nationaux, a donné les 
m eilleurs résulta ts. La preuve en es t 
qu e le Parquet National qui procède 
aux enquêtes n'a eu que très rarement 
reco urs aux dispositions de l' art. 34 du 
C.I.Cr. qui lui donne le droit de «pro
céder hors la présence des parties s' il 
le croit nécessaire à la m anifes tation de 
la vérité ». 

Le système adopté par le nouveau 
Code es t en définitive un sys tème tran
sac ti onnel, puisqu'il pose comme règle 
«que l' audition des témoins aura géné
ralem ent li eu en audience publique » 
tout en atténuant, après ce tte di sposi
tion, la portée de cette règle par la suite 
du tex te de l'art. Si ainsi conçu : toute
fois, le juge d 'i ns truction pourra ordon
n er le hui s clos dans l'intérê t de la jus ti
ce, des mœurs e t de la manifestation de 
la vérité». 

Tous les intérêts sont ainsi sauve
gardés et l'on ne peut avoir aucune 
crainte de voir énerver ou paralyser la 
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répression au dé triment de l'intérêt so
cial. 

Ajoutons, pour terminer l' exposé des 
nouvelles modalités apportées par le 
Code au suj e t de la procédure devant 
le juge d 'ins truction, la suppression de 
la récusation des témoins qui es t rem
placée par des dispenses de l'obligation 
de témoigner dans certains cas déter
minés (art. i7i, 172 et 173). «Il est, en 
effet, difficile de con cevoir que, so us un 
régime de libre appréciation des preu
ves, il y ait des causes qui excluent à 
priori certaines de ces preuves et cela 
même dans les cas où les témoignages 
des personnes récusables seraient les 
se uls à pouvoir jeter la lumière dans le 
procès». 

*** 
Le nou veau Code a considérablem ent 

augmenté la compétence de la Chambre 
du Conseil pour en Jaire J'instrument 
régulateur de l'ins truction , chargé d 'ar
bitrer tous les différends qui peuvent 
naî tre entre J'inculpé et le Parquet, d'un 
côté, et l'inculpé et le juge d'instruction, 
de l'autre . Sa composition, conservée 
comme par le passé, assure par sa collé
gialité, toute sécurité contre l'arbitraire 
possible du juge d 'instruction ou du 
Parquet. «Dès l'introduction de l' ac tion 
publique, la Chambre du Conseil es t 
saisie de toutes contestations concer
nant la compétence, la recevabilité de 
cette action (extinction de l'action pu
blique, défaut de plainte de la partie 
lé sée, chose jugée, prescription, amnis
tie), le caractère punissable du fait r e
proché au prévenu . Elle es t sais ie égale
m ent des excep tions contre la constitu
tion de partie civile et peut écarter, par 
décision, la partie lésée du procès pénal. 
Dans le cours de l'ins truction, sont sou
mises à la Chambre du Conseil tou tes 
les difficultés so ul evées par l'une ou 
l'autre des parties relativem ent à la 
marche de l'ins truction, à l'administra
tion des preuves, notamment à l'oppor
tunité des m esures que les parties ont 
demandées et auxquelles le juge d'ins
truction n 'a pas cru devoir procéder. 
Elle est encore appelée à s tatuer sur les 
mesures préven Lives contre la liberté de 
l'inculpé, toutes les foi s qu 'un e diver
gence de vues se manifes te entre le Mi
ni s tère Publi c et le juge d 'ins tru ction; à 
décider de la prolonga tion légale de la 
durée de la détention préventive e t à 
ordonner la mise en liber té de l'incul
pé, sur sa demande, tou tes les foi s que 
les charges auront diminué, ou sa mise 
en liberté provisoire sous cau ti on». 

La Chambre du Conseil a, enfin , des 
attributions plus générales de surveil
lance sur l'instruction, qu' elle peut 
exercer d 'office, mais qu 'elle exercera 
très rarement dans la pratique. 

Les ordonnances de la Chambre du 
Conseil ne sont susceptibles d'aucun re
cours, ce qui ne peut m anquer de con
tribuer à la célérité de la procédure 
pénal e, con di ti on nécessaire à sa mar
che harmonieuse. 

*** 
Profitant de l' expérience acqui se par 

l'admini s tration de la justice répressive 
en Egypte, le nouveau Code a marqué 
un réel progrès sur son prédécesseur 
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en apportant de profondes modificationo 
à la procédure devant les tribu naux d' 
jugement. Qu 'il s'agisse de la compos i~ 
twn des tnbunaux ou de l'administra
tiOn d~s preuves, des dro1ts du prévenu 
aux debats, ou de l ~ procéd ure contre 
l ~s absents en. mall ère ci e crime, des 
reform es audacieuses ont été sanction
nées. 

Les Codes Mixtes, en matière pénale 
avaient ad mis la parti cipa tion de l'élé: 
m ent populmre, des Juges laïcs, à co té 
des juges professionnels, pour l'ad mi
nis tration de la jus tice pénale. Po ur le< 
tribun aux correc tionnels, cette co l la bo~ 
ra tion empruntait l'aspect de « l'éche
vinage», où les juges professionnels el 
les citoyens juges sont appelés à se 
prononcer en commun sur toutes le::: 
ques tion s de fait e t de droit. C'est sous 
la fo rm e du «jury» qu'elle se man i· 
festait en m a ti ère criminelle, sur le mo
dèle de la législa tion fran çais.e, a\·ec la 
distinction fondamentale entre les qucs· 
ti ons de fait, soumises à. la cornpélL: ncc 
du jury et les ques tions de droi t, lais
sées à l' appréciation des juges profes· 
sionnels. 

Il importe ce pendant de faire re~~ or
tir qu e toutes les juridictions de ré· 
pression sont exercées en Egyp le par 
des juges profess ionnels, sans aucun e 
participation de citoyens. On ne pe ut. 
exiger de l'Egypte, au moment où elle 
prend en m ain la protec tion des étran
gers résidant sur son territoire, d'ac
cepter pour les juger un système juri · 
dictionnel différent de celu i qu' ellr a 
san ctionné pour ses propres suj ets. La 
suppression des juges assesseurs au\ 
Tribunaux Mixtes avait pour elle le ré· 
sultat d 'une expérience de 50 années, 
laquelle a é té particulièrement défavo· 
rable au sys tème des Codes Mix te ~ . 
Lorsqu 'en 1927 le Gouvernement a pro
vo qu é l'avi s des Tribunaux sur la sup
pression des assesseurs en matière pé
nale, ceux-ci ont été unanimes à faire 
valoir l'inconvénient du sys tème. Le 
Barreau Mixte, par l'organe du Consr• il 
de l'Ordre, s'es t également prononcé 
pour la suppression des juges assc3-
seurs en constatant qu e «les motifs clé
veloppés par le Gouvernement à l'appu i 
de cette suppression apparaissent de 
Lou s points convaincants et que ce t.l c 
ins titution n 'a plu s sa raison d 'être <11 1-

jourd 'hui, car les inculpés, de quel que 
na tionalité qu 'il s soient, trouveront tou
jours devant le tribunal composé ci e 
troi s magi strats sans assesseurs une 
ju stice impartiale et éclairée». 

La seul e objec tion que l'on pourra it 
ém ettre contre cette suppression con ,.: i ~ 
terait dans la crainte des effets de la 
«déformation professionnelle» . Cepen
dant les causes qui contribuent dans 
d 'autres pays à la déformation profes
sionnell e, n 'exis tent pas chez les ma
gi s trats des Tribunaux Mixtes qui sont 
nommés après une carrière déjà longu e, 
avec une personnalité nettement mar
qu ée et sans aucun besoin de se créer 
un titre à l'avancement. Ils jouissent 
donc d'une indépendance qu 'à certai ns 
égards on aurait désiré voir dans plu 
sieurs au tres pays. 

(à suivTe). 
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Echos et Informations. 

Le mouvement jucliciail·e mixlc. 

Le Conse il des Ministres, en su réunion 
de Lundi de r·nier 1l co urunt , a approuvé le 
mouvemen t judiciaire mixte proposé par 
S.E. le Mini s tre de ln Jus tice eL dont nous 
a vu us eu l'occasion de pa rler dans notre 
dernier numéro. 

SoJJt rrnii iiii L'S juges é tranger s aux Tri
bunaux Tvlix lcs: MiVl. Poly Mocl in os, nvoca L 
J1cilène elu Barrea u Mixte cl'i\lexa ndrie, 
Di mi tri IZokinnpoulos, avoca t au Con len
tieux el u Gouvernement hell énique, Robert 
courvc,isier , a ncien Président elu Tribunal 
c011 sul nire de Neufchâ lel, Marce l La forge, 
urcrn ier Secré ta ire i.t la Légation de France 
.u Uti r·e. I.e po::;le clesliné ù L: Lre r empli par 
un juge ilalien e.- L deme uré r ése rvé; il y 
sera pu ur·yu incesSi lllllll ent. 

S11nt 11 011rnr és juges égyp li ens pri.·s les 
TriiJUDi ill:\ f- 'li x\cs : J\IL\1. Abele! HiiZZi:.l k El 
Sardloi rri Jycy, Doyen ci e la Fa cu l\é Hoyalc 
Eg vp Licn ne cl, · D roi L, Scandar i\ ssabg hy 
IJ;,;., Ch er du Purqu el Mi:-;\e elu Cnire, Za
J; nri a JVI<' Ir unnu üey, Ur e\' elu Pur·qu cl iVJix lc 
cl'.\ leXillld ri e, 1 lussei ll Fakl11 ·v JJcy, Cirer du 
PMquc·l J11 cl igè ne cl':\l exancl ri e. 

Fousd Jyey lla nr cli, U lC r elu Ps rqu cl 
à ln Co ur, e::; l désigné a u pos le de premier 
Al' ll(·at G6né·ra l Egypl it· rl , c l. M. E. G. 
Pnl'l1e ù celui clc sccoiiCl Avoca t Gé!l étal 
élnll1 ger. 

Sont nommés Chefs elu PnrqueL: au Ca ire, 
lvi. T-Ielr11 i Mak J<JJII E!Jcid , S111Js li lul nu Pal'
qnd Mi;o.;\c elu Cuil'C; ir AI CX illlclri c, M . Yous
SI'i' DelaYO I' , Chef du Parquet rlc Ma n.-ou
rnh; ir !Vlnn so unrll , 1-lasso unil El Toaya r , 
·uil:; \ilul a u P arquet cl' .\l cxa ncll'i c. 

Sont (•galcnwn L désignés comme Subsli
lu ls de première classe MM. Sa id Zu llï car 
el Abd el J-lamid Houclrcly, Juges aux Tri
bunau :-; Indi gènes, MM. Mohamed Mok ll
tar Abdall ah, Subs titut au Parquet Indi gè
ne: de Fo.youm, Naguib Saad, du Barren u 
Mix te d'Alexandrie, Chams El Din TM ra f, 
Subs titut de 2me classe a u Tribun al Mix te 
du Caire. 

Sont désignés comm e Substituts de deu
xième classe: MM. Farid E l Pharaony, Di
red eur du " Hecu e il OJfir'ie l " au Mini stè re 
de la Justice, J-Iass;:m /\bou Alam, Consul 
d'Egyp le au Pi rée, Adly Bichara Anclraos, 
avocat aux Tribunsux Mixtes, Mohamed 
Zak i Jsha k, Zoh cir Goubran, professeur 
à l'Ecole de Droit , Omar Loulf i, Substitut 
aux Tribunaux Mix!es. 

A tou s ce ux dont les noms figurent clans 
ce mouvem ent judiciaire et, particulièr e
ment, à nos anciens confrères Mes P. Mo
dinos, Acl ly Bichara Andraos, ct Neguib 
Saacl, du Barres u lVli xl e, et Me 1;: ok in opou
los, elu Bsnea u cl' Ath ènes, nous dressons 
nos bien vives féli cil alions. 

Les j U!Jes assesscur·s 
aux Tl'ibunaux Mixtes de Comme•·cc. 

Le paragraphe 4· de l' a rticle 5 du nou
veau Règlement d'Organisa tion Judiciaire 
porte qu'«en matière commerciale, les trois 
juges peuvent, en vertu d'une loi , être as
sistés de deux assesseurs avec voix con
sultative» . Une circulaire du Président de 
la Cour adressée aux Présidents des trois 
Tribunaux leur signale qu 'à défaut de pro
mulgation, en temps u[ile, de la loi prévue 
à c·et article, les Tribun aux de Commerce 
devront siéger, après le 15 Octobre, sans 
1 'assis tance des deux assesseurs actuels. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Les mesm·es d'exécution 
e l les avis aux Consulats . 

Une circula ire du Présid ent de la Cour 
adressée aux Pr6siclef1ts des trois Tribu
naux leur a s ignaié l'oppor tunité d'infor
mer, ava nt le 15 courant, lous les hui ssiers 
qu'après l' abolition des Capitula tions, ils 
n'n·Ul'Ont plu s ù aviser les Consulats des 
mesures d'exécution pou rsuivi es contre 
leurs r essortissants, eL que la taxe a fféren
te ù ce L avis devra cesser d'ê tre perçue. 

Au Pan1uel Mixte. 
Il vient d'être décidé que le Secrétaire 

Général du Parquet Mi xte, dont les fonc
tion s son t rempli es avec un e s i rare dis
tinction par M. Al y Moura cl , sera désign é 
cl.t'·so r·rn a is su us le n01 11 clc Directeur des 
Pnrqucls Mi xles. 

Les Procès Importants. 

Affaires Jugée$. 

De la reGponsahilité d«'S automobilistes 
roulant à plus de 60 l•m. à l'heure. 

(.\\'\'. Hu sse in Mo us taJ'a èS rJ. 
c . Eciouaul h."cndoU èsq. ). 

T ouL le m ond e sail, e t parti culière
m ent les automob ili s tes pour l' avoir 
appris à leurs d épens, que l'un d es 
a rticles de l' Arrêté elu 16 Juill e t 1913 
inte rd it aux au tomob ili s tes de rouler à 
u ne a llu re excéd ant 30 km. à l'h eure. 

CeLle timi dité excessive, vé ritab le pa
radoxe à notre s iècle cle vi tesse, n e pe ut 
s'expliquer qu e par l' esprit de l' époque 
où fut pris le célèbre a rrêté. 

Ce qui de nos jours semble un train 
de LorLue é ta it a lors vitesse con sidéra
b le e n raison de l' étaL en core rudimen
ta ire de l'indus trie autom obile. 

Qu e les Lemps so nt changés! 
L'Arrêté du 13 Juill e t 1913 es t néan

moin s r es té, s ur ce point, immuable. 
Après avoir d 'abord disposé d 'une ma

ni èr e gén érale que les a utomobiles ne 
pourront pas être condu ites à une vi
tesse pouvant, eu égard aux circon s La n
ces, m e ttre en danger la vie e t la pro
prié té publique, l'art. 27 de l' a rrê té pré
cise en s uite, en so n alinéa 2, qu' en au
cun cas ell es n e pourront être conduites 
à un e vi Lesse excédant 30 km. à l'heu
re, ceLle m esure é tan L ainsi considérée 
comme la limite ex trême au delà de 
laquell e l'automobil e devient nécessai
rement un danger pour la vie et la pro
prié té des citoyens. 

Détail piquant: après avoir é tabli ce 
m aximum, l'art. 27 a joute que les auto
mobiles pourront même être astre intes 
à n e pas dépasser toute au tre vitesse 
moindre qui pourrait ê tre prescrite par 
les gouverneurs ou moudirs. 

Qu e ce s iècle devait ê tre doux au pié
ton ! 

Quels que soient les regrets qu 'on 
puisse en avoir, il faut néanmoins re
connaître qu 'aujourd 'hui ce texte figu
re dans notre lég islation comm e un 
amusan t et parfois gênant anachronis
me. 

Car non seulement auc un tempéra
ment législatif n 'es t venu le mettre en 
accord avec le progrès e t les nécessités 

7 

de notre temps, mais encore, inconvé
nient beaucoup plus sérieux, aucune 
di stinction n 'es t faite par la loi entre la 
circulation dans les rues des villes et 
la circulation s ur les g r andes routes. 

Sur les unes comme s ur les autres, 
l' a utomobil e es t ainsi as treinte à cette 
vitesse dérisoire de 30 km. s ous peine 
de valoir à son co ndu c teur un e con
damna tion à une a m ende n' excédant 
pas 100 P .T. e l même à un ernprison
n em en l n e dépassant pas une semaine. 

Le législateur a probablement estimé 
qu 'en celLe m a tière il é ta it plus sûr, et 
peut-ê tre aussi plus commode, de lais
ser les choses en l'état, un tex le valan t 
s urtout par la m anière dont il es t a p
pliqué. 

Au point de vue contraventionnel, 
nos tribuna u x, appelés à fa ire respecter 
cel ar ticle 27 tant décri é, l'ont appliqué 
de manièr es diverses e t s uivant le tem
pérament propre des juges. 

T andi s que certains m agis tra ts l'ap
pliqua ient impitoyablement a uss i bien 
pour les villes qu e pour les g randes 
routes, certains autres, ne pouvant se 
résoudre à réduire l' a utomobile à cette 
humiliante allure cle diligence, l'ont au 
contraire écarté chaque foi s qu'il s'a
g issait d 'un automobil is te rou la nt sur 
les voies agricoles e t interurba ines . 

Mai s que fallait-il penser de ce Lex te 
a u point cle vue d e la responsab ili té ci
vil e cle l' a utomobili s te convaincu d 'a
voir a tteint un e vitesse qui con s titue, 
a u point de vue léga l, un e contraven
tion, c'es t-à-dire un e fa u te ? 

De v ai t-il, en cl eh ors de tou s au tres élé
m ents, ê tre tenu respon sable par cela 
seul qu ' il avait dépassé la vitesse cles 
r èglem ents de police ? 

Cette question d ' un intérê t pratique 
considérable a touL récemment é té exa
minée par la 2m e Chambre du Tribunal 
Civil du Caire, prés idée par M. Gau
tero. 

Une fill e tte déambu lant san s aucune 
s urveillance, comme cela n 'arrive que 
trop so uvent clans les rues du Caire, 
avait é Lé s urpri se pa r l 'arrivée d'une 
automob ile co nduite par le jeun e Ri
chard Kendall e t à laquelle ell e n 'avait 
pas pris garde. 

Affolée e t n e parvenant pas à se ran
ger à lemps, elle a va it é té r enversée et 
blessée a u moment où elle traversait la 
rue en co urant d e manière désordonnée 
cle droite à gauche. 

Son père avait a u ssitô t ass igné en 
dommages M. Edoua rd K endall père, 
comme respon sabl e des agissem ents de 
son fil s min eur Richard. 

Devant le Tribunal, il fut soutenu 
qu 'aucune faute particulière n 'avait pu 
ê tre relevée contre le jeune chauffeur 
qui roulait à une allure modérée en 
tenant régulièrem ent sa droite. 

Cependant, tant ce dernier que M. 
Edouard Kendall, son père, avaient 
spon tanément r econnu que l'automobi
le roulait à une vi tesse cl e 112 km. à 
l'heure, excédant par conséquent la vi
tesse réglementaire fixée par l 'Arrêté 
du 16 Juill et 1913. 

Ce seul élément suffisait-il à consti
tuer le jeune Richard en fau te e t à en
gager sa responsabilité ? 
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Le Tribunal ne l'a pas entendu de la 
sorte. 

Par jugement du 9 Juin 193i, il a tout 
d'abord relevé que l'accident était de 
toute évidence dû à la conduite irré
fléchi e de la fillette, l'automobili s te 
ayant tout fait pour essayer d'éviter l'ac
cident e t n 'ayant par conséquent rien à 
se reprocher. 

La seul e faute , continue le jugem ent, 
q ui pourrait lui être imput.ée serait cl 'a
\·oir dépassé la vitesse maxima fixée par 
1 ·s règlements de police. 

Le Tribunal ret int que cela n 'é tait. pas 
suffisant. 

. -\près aYoir relevé qu e la vitesse n 'a
vait. pas é té un e ca use clét.erm inant.e de 
l' acc iden t, le jugement fit remarquer 
d'un e mani ère plus gé nérale qu' en rai
son de l'évolut.ion e t elu progrès mo
dern es de raul.omobil e ceLLe vitesse es t 
co ns tammen L dépassée, sans qu·on pu is
se rai ·onnablement considérer ce fait 
comme une cause génératrice de res
ponsabi lit é en toute hypo th èse et pour 
tout accident s urvenu. 

S i l'on se rangeai t à ce point ci e vue, 
on aboutirait à ce résu ltat abs urde de 
m e ttre touL acc ident à la charge de l'a u
tomobili s te, qu ell es qu e soien t l 'in
so ucian ce ou les négli ge n ces des vic ti
m es. 

La jurispruden ce, observa le Tribu
n al, n e l'a jamais ad mi s e t a toujours 
décidé que le fait d 'avoir dépassé la 
vitesse de 30 km. à l'heure ne consti
tu a it pas en soi et à lui seu l une faute 
engageant nécessairem ent la responsa
bilité d u cond ucteur. 

En l'espèce, l' a llure de 40 J.;m. à l'heu
r e devait ê tre con s idérée comme très 
m odérée pour un e a utom ob il e ro ul ant 
dans un e grand e a rtère de la v ill e, à un 
endroit où ell e n 'est pa s coupée par des 
ru es tra nsversales et à un e he ure où la 
c ircu la ti on n 'es t pas intense . 

Le Tribunal a termin é sur un e obser
vation qui ne sa urait trop ê tre répé tée. 
A 8 heures el u soir. a-t-il dit, les enfants 
n e doivent pas rôder seuls et sans su r
ve ill ance clans les rues et un automo
bili s te es t en droit de ne pas s'a tt end re 
à en rencontrer s ur son chemin. 

L' accident survenu dans ces condi
ti ons devait être uniquement a LLribué à 
la faute des parents qui lai ssent leurs 
en fants courir seul s en pleine nui t dans 
les rues du Caire. 

Cette décision donn e ain si, en pas
san t, une salutaire leç·on aux parents 
des innombrables ga mins grou illant 
clans les rues de n os Yill es. 

Il es t à so uh ai ter qu 'à ce t. éga rd ell e 
ne soit pas com m e la \·oix q ui cr ie clans 
le déser t. 

P our le reste. ell e sera cer tain em ent 
accue illi e avec sa ti sfac ti on par les au
tomob ili s tes, s i facilement chargés de 
tou s les crimes, 'J' compri s ceux des pié
tons, par son interpré ta ti on compré hen
s ive d' un text e qui n'est plu s en rap
por t avec .les progrès et le s nécess ités 
de l'au Lomobile m odern e. 

Il res tera aux piéton s ü se m ontrer 
prudents e l à ne plu s se reposer pour 
leur séc ur ité sur de s tex tes suran nés ou 
sur la perspective d'éven tuels recours 
en dommages-intérêts. 

lournal des Tribunaux Mixtes. 

l'vi!SE AU POINT. - fl.f. Marco Mosseri, {'ils 
d ' I saac M.osseri, employé à la Füa.ture Na
tionale d'Egypt e, nous informe qu'il n'a. 
rien de commun avec l'hom onym e dont 
nous avons mpporté le litige qu i le mit aux 
prises a.vcc l'Association des ;lnciens Elè
ves des Ecol es de la. Communattté I sraé lit e, 
et que no us av ons chroniqué clans notre 
numéro 227-i elu. 2 Octobr·e 1937, sovs le titre 
" Le Leau pardessus en poil de chameau ». 

FAILLITfS ET CONCORDATS. 
Tribunal du Caire . 

Juge-Co,nmissau·e: M. AHMi:t> SAAOIT. 

Réunions du 7 Octobre 1937. 
FA ILLITES EN COURS. 

Mohamed AI'afa Aguisn . Liquicl. S. I sk u
ki. R em· . uu 30.12.37 reunion déjtt fixée . 

Yentob HoUé & Co. Svnd . :\ncona. Rcnv . 
a u 30. 12.37 pou r att.. iss ue procès. 

Abdel Samaa Abdallah Abdel Aa l. Synd . 
Ancona. R env . au 30.12.37 po u1· conc. ou 
union, ou clot. pour in s uff. d'actif. 

Abdo Taha Imam .& pè1·e. Synd. Ancona. 
Renv. au 21.10.37 pour conc., union , ou 
clôt. pour in suf f. d 'ac tif. 

Ma'hmoud e t Hosni E l Fangal'i. Synd. 
Ha nok a . R env. a u 18.11.37 pour rapp. déf. 
conc. ou union . 

Mohamed Bahgat et F ils Massaad. Synd . 
Ha noka. R env. au 11.11.37 pour conc . ou 
union . 

Scanda•· Mildtail Ayad & Mikhail Abdel 
Malek . Synd. Hanoka. Renv. Ru 21. 10.37 
pour conc. ou union. 

Hassa n Biba•·s A•·er. Synd. Hanok a. 
Renv. dev. Trib. au 23.10.37 pour hom . 

Is mail Mohamed Abdel Dayem. Synd. 
n en J<liigcl. 11 () 11\·. nu ?8. 10.:17 l"'u1· rapp. 
cléf. , conc. ou union . 

Mohamed Aly Ghoz. Synd. Dema nget. 
Renv. dev. Trib. a u 23.10.37 pour hom. 
conc. 

Ezzat Howala. Syncl. Mavro. Rayée. 

Labib Guir·guis. Syncl . .J éron imicli s. R env. 
a u 28.10.37 pour cunc. Exploita ti on maga 
s in a utorisée . 

Sadel.: Yassine Abdel na :1man. Synd. 
Alex. Doss. Renv. dev. Trib . au 23 .10.37 
pou r hom. conc. 

I<•·ikor· Niuolian. ,_'yn d. Alex . Doss. Re
jetée. 

Amin Min·hal.:. Syn d. Alex. Doss. Renv. 
au 4. 1 '1.37, r ( union déjà fix ée. 

Charil< Hanna . Syncl . Alex. Doss . Rayée . 

llaghcb lb•·ahim E l Nahraoui. Syncl . 
Alex . Doss. Rayée. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS 
Far·au Hanna . Surv. Hanoka. Renv. a u 

18.11.37 pour rapp. exper t. 

Jacques Emano. Surv. Ancona. Ren\·. uu 
28.1 0.37 pour rapp. exper t et clél. cr. 

Mahmoucl Mohamed E l Enan i & Fr·èr·cs . 
Surv. Alex . Doss. R e11v . au 25.11.37 pour 
rn.pp. expert e t clél. cr. 
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AGEHOA DU PROPRIETAIR[. 
(Pour les détails sur !es ventes figurant dOiflb 

cet ag6nda, co?tsu!ter !'annonce détaillée <i<Jna ,. 
ltUméro du journal indiqué en ré!éren.ce) . 

PRINCIPALES VENTES AINOHCHS 
pour le 21 Octobre 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

\ 1.\:\ SO L' R,\II. 
- Terrain etc 't-71 m.q. él\·cr nwi:<uJJ: rez

de-ch:Hl ssée et. 1 élagc . n w :-;aa l• :\ 27, 
LE. 2000. - (J.T.M. :\n. :.?2ü7). 

- Terrain cle .HJO p.c. u \' CC n Icti :-:, 11 ~ : rez
cl e-chau s'sée et 2 (-lngc·s . nie D r·l c ,, · o~r No. 
136, L E. GOO. - (./.T. !\1 . :\o. 2272). 

Tribunal de Mansourah. 

BIENS llUilAUX. 

CHAH I.; JE lJ . 
FED. Lit 

- .:.?30 El Aba s::;a ::;ooo 
(J.T .M. :'\ o. 226ï ). 

- 33 Da ll macha :?59() 
- H Echnit El HuralJoua 1120 
- 13 El Hala vva tc 1070 
- 218 Bicl1et Amer ::'1)500 

3'1· E l Ghaznli 1335 
- !)6 Awl acl Moussa :-' 130 

(J. T.M. No. 22ï 2). 
DAKAI-ILI E H. 

30 Sandoub wa K af1 · 
El Ma nn s ra 1920 

16 BoUJ·g No ur El Arab 1320 
74 El Tarha 2240 
15 Ficha Ba.nna 1340 
il (le 1/ 5 sur) Sa la ka 2360 
-1-1- Temay El Za harya :?360 
14 Fi cha Ba na 1060 

(J. T.M. ~o . 22 ï :.? ). 
GHARBl E TI . 

- 26 Belct1S 585 
:./. T . M. l\' o. 22ï 2). 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. !)1 elu 11 Octobre 1937. 
Décret-loi portant ouverture d ' un crédit 

supplém entaire au budget de l' exercice 
financier 1937-1038. 

Décret rapportant le Decret en clate elu 4 
Décembre 1919 rela l.i r au renforcernent de 
la cligne elu Nil, au village de Mehallet 
Engak, di strict de Fareskour, province 
de Dakahlieh . 

Arrê té ministériel portant dé tachement du 
village "Serapeum », Ma r kaz Zagazig, 
Mouclirieh de Charkieh. 

Arrùté ministériel prorogeant d' un e un· 
née l' Arrè té ministériel No. 17 cie 1fJ:3:3 il li 
suje t cle la ris tourne à accorder sur le 
prix de tran .·por t elu riz s u1· le réseJu des 
chemin s de fer de J'Etat. 

Arrêté mini stériel portant modification cl ~s 
déla is de franchise pour les marchand iscs 
en vra c ou traitées comme 1elles, !!'ans
portées pa r petite vi1esse sur les .;he· 
mins de fer de l'El a !. 
En supplém ent: 

MINISTÈRE DES F I\'ANCES. - .'\.clministration 
cles Con1ributions Direcics. - Saisies ad· 
m : n istra ti v es . 

MI\I STÈRE DES FINANCES. - Contrôle de la 
P éréquation de l'Impôt Fon cier . - Esti
mations des loyers ann uels é tabli s par 
les commission s pour les pr opriétés fon 
cières de cer ta in s 1·i ll ages. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
x,es a nnonces légales et judiciaires sont reçues 

&UX Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
a u Caire, ~7, rue &oliman facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

taUS les jours de 8 b . 30 a .m. à 13 b . 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et !:es placards peuvent 
être r etirés aux m êmes heures, d ès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoi re de d épot. 

A partir du 16 Octobre nos bureaux 
seron t ouverts, pour la récep,tion des 
.annonces, de 9 h. à midi (sauf le Diman
che) e t de 4 h. à 5 h. p.m. (sauf les Sa
medis et Dimanches), (Horaire d 'Hiver). 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 4 Octobre 

1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, so

ciété anonyme ayant siège a u Caire. 
Contre les Hoirs de feu Ibrahim El 

Agrab, savoir: 
1.) Aboul Ela Ibrah im El Agrab. 
2.) Hussein Ibrahim El Agrab. 
To us deux enfants du dit défunt, pro

prié laires, égyptien s, domici liés à Me
halle t F arn awa, di s tric t de Chobrakhi t 
(Béhéra). 

Obje t de la ven te : 21 feddan s, 11 ki
rats , H sahmes e L accessoires is au 
village de Mehalle t F arnawa, district de 
Cbob rakhi t (Béhéra) . 

Mise à prix: L.K 1370 outre les fra is. 
Alexandri e, le 13 Octobre 1937. 

Pour le requérant, 
143-A-513 Adolphe H.omano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 7 Août 1937. 
Pa t· la Mai so n de comm er ce M. S. Ca

sulli & Co., de nationalité mixte, ayant 
siège à Alexandrie . 

Contre: 
1. ) Hoirs de feu Abclalla Abdall a Abou 

Ayana h, fil de Abdalla, cle Abdalla 
Ab ou Ayanah, avoir: 

a) Om Saad Ali T a-vvab, ve uve dudi t 
défunt, fill e de Aly, de Mohamed Ta
wab, pri se tant per sonnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs Khalil, F atma et F a thia, enfants 
duclit défunt, 

b ) Sayeda, fill e duclit défunt, épou se 
du Sieur Ahmed Abou Ayanah, 

c) Amina r ec ta Ani ssa, fi lle dudit dé
funt, épou se d u Sieur Abdallah Salah 
Abou Ayanah, 

d ) Zein ab, fille clu dit défunt, 
e) Mohamed, fil s dudit défunt . 

. 2.) Sayed Ibrahim H.agueh, fils d 'Ibra
him , de Moustafa H.agueh, 

3. ) Dam e Steita Ahmed Ziada, fille de 
Ahmed, fil s de Ahmed Ziada, 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semame peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dana le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi , Mercredi et Vendredi 
matin de chaque sem aine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront pu~l.iées, le cru;, échéant, que sous l'exclusive 
responsabihté des annonciers. 

4.) Moham ed Sayed Naggar, fils de 
Sayed, de Naggar. 

Tous demeuran t à Kalline, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

5.) Metwalli Aly Douma, fils de Aly 
de Douma, demeurant à Kom-Abiad, dé
pendant de Konayesset Chobrato, (Mar
kaz Kafr El Zayat) . 

6.) Ahmed Sid Ahmed Heiba, fils de 
Sid Ahmed, de Mansy Heiba, dem eu
rant au Caire . 

Tous propriétaires, suj ets locaux. 
Objet de la vente : en six lots. 

i er lot. 
10 feddans, 8 kira ts et 12 sahmes. 

2me lot. 
Le 1/3 soit 9 kirats et 8 sahmes à 

prendre par indivi s dans 1 feddan et 4 
ki rats . 

3me lot. 
12 kirats. 

4me lot. 
20 kirats et 8 sahmes. 

5me lot. 
1 feddan et 3 kirats. 

6me lot. 
La moitié soit, 2 kirats et !1 sahmes à 

prendre par indivis dans 4 kirats e t 8 
sahmes. 

Le tout sis à Kalline, dis trict de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh). 

Mise à prix: 
L .E. 620 pour le ier lot. 
L .E. 25 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le 3me lot. 
L .E. 50 pour le 4me lot 
L.E. 65 pour le 5m e lot. 
L.E. 6 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
99-A-495. C. Manolakis, avocat. 

S uivant procès-verbal du 18 Septem
bre 1937. 

Par la Dam e F anny Den egri, épouse 
du Sieur Augus te-Mario Denegri, ren
t ière, ita li enne, domicili ée à Camp de 
Cé a r, H.amleh, banli eue d'Alexandrie, 
rue Dahan No. 8. 

Contre la Dame El Sayeda Mohamed 
Ahmed El Charbatli, connu e sou s le 
nom de Anissa E l l skandaranieh, fille 
de feu Moh am ed, de feu Ahmed El 
Charbatli, pro prié ta ire, égyptienne, do
m iciliée à Alexandrie, rue Gameh Sol
tan No. 7. 

Objet de la vente : une mai son d'habi
tation composée d'un rez-de-chaussée 
comprenan t trois magasins, e t de deux 
étages supérieurs et troi s chambres à 
la terrasse, en semble avec le terrain sur 
lequel elle es t élevée, de la superficie de 

Ltl texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
r~mis directement à ses _guichets, et dont la récep-
tion ne serait pomt JUStifiée par un récépissé daté, 
n~éroté et d é taillé portant la griffe de l'admi· 
mstrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rt;.briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annon{!es urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

167 p.c. suivant le titre de propriété, et 
186 66/00 p.c. suivant la nature des lieux 
et la possession actuelle, sise à Alexan
drie, quartier Jardin Chocolani et Ham
mam El Dahab, rue d 'Algérie No. 5 
aboutissant à la rue Salah El Din. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
93-A-489 M. Ferro, avocat. 

S uivant procès-verbal du 10 Août 
1937. 

P ar la Maison de commerce mixte 
Hazzan H.odosli & Co., venant aux 
droits e t actions de la Maison de com
m erce J acques H. H.odosl i & Fils, ayant 
siège à Alexandrie. 

Contre : 
1.) Mohamed Mohamed Naame tallah, 

fil s de Mohamed, petit-fils de Naame
tallah, 

2.) Abdel Aziz Mohamed Aboul Ela, 
fi ls de Moham ed, pe tit-fils de Abou! Ela. 

Tous deux commerçants, égyptiens, 
domiciliés à Alexandrie, rue El Zamza
mi No. 22. 

Objet de la vente: 65,14 p.c. de ter
rain sis à Alexandrie, avec la maison 
y élevée, composée d 'un rez-de-chaus
sée e t de deux étages supérieurs, rue 
El Zamzami No. 22, section Karmous. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Alexandri e, le 13 Octobre 1937. 

Pour la poursu ivante, 
P. Colucci e t D. Cohen, 

138-A-508 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 29 Septem
bre 1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, so
cié té anonym e ayant siège a u Caire. 

Contre les Hoirs de feu Hussein Ef
fendi H.ouh i ou H.ohi, savoir: 

1.) Zeinab 1-fanem, fille de feu Omar 
Ghaleb, a veuve. 

2.) Moham ed Hussein H.ouhi . 
3.) Abdel Moo ti Hussein H.ouhi. 
!1.) Mahmoud Hussein H.ouhi. 
5.) Ahmed Hussein H.ouhi. 
6.) Zeinab Hanem Hussein H.ouhi . 
7.) Anganas Hanem Hu ssein H.ouh i. 
Les six derniers enfants du dit dé-

funt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptien s, domiciliés les 5 premiers à 
Ezbet Hussein H.ohi dépendant de Dak
douka, distric t de Teh El Baroud e t les 
2 dernières à Tantah. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

51 feddans, 16 kirats, 22 sahmes et 
accessoires de terrains sis au village de 
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Maania, district de Teh El Baroud (Bé
héra). 

2me lot. 
64 feddans, 22 kirats, 18 sahmes et 

accessoires de terrains sis au village de 
DakdoulŒ, district de Teh El Baroud 
(Béhéra). 

Mise à prix: 
L.E. 3100 pour le 1er lot. 
L.E. 3240 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Octobre 1937. 

Pour le requérant, 
141-A-511 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Août 
1937. 

Par la Maison de commerce mixte 
Hazzan Rodosli & Co., venant aux 
droits et actions de la Maison de com
m erce Jacques H. Rodosli & Fils, ayant 
siège à Alexandrie. 

Contre Mohamed Mohamed Hassa
nein El Ghaname, fils de Mohamed El 
Ghaname, fils de Ghaname, négociant, 
égyptien, domicilié à Maamal El Ghi
zaz (Béhéra). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: 6 feddan s e t 12 kirats de ter

rain s cultivables sis à Loulüne, district 
de Kafr El Dawar (Béhéra). 

2me lot: 6 feddans et 12 kirats de ter
rains cultivables sis à Dessounès El Hal
faya , dis trict d'Abou Hommos (Béhéra). 

Mise à prix: 
L .E. 455 pour le 1er lot. 
L.E. 4.55 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 13 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
P. Colucci et D. Cohen, 

137-A-507 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 28 Septem
bre 1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, so
ciété an onyme ayant siège au Caire. 

Contre les Sieurs et Dame: 
1.) Abdel I-Ialim Abdel Razzak Nos

seir. 
2.) Amina ou Sania Abdel R azzak 

Nosseir. 
3.) Ahmed, con nu sou s le n om d'Ibra

him Ab del Razzak N osseir. 
Tous pris en leur qualité d 'enfants 

et h éritiers de feu Abdel R azzak Bey 
Nosseir, e t les 1er et 3me pri s égale
m ent en leur nom personn el comme dé
biteurs principaux et solidaires, pro
prié Laires, égyptiens, domiciliés les 
deux premiers à Ramleh, banlieue d'A
lexandrie et le 3me au Caire, à Zamalek, 
rue Aboul Feda No. 9. 

Obje t de la ven te : en deux lots. 
1er lot. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, sis à Alexandrie, rue Soliman Pa
cha No. 12, ch iakhet El Mi dan, ki sm El 
Man chi eh . Le terrain est d 'une superfi
cie de 430 m2 et 26/100, soit 784 p.c. et 
90/100 sur lesqu els sont élevées les cons
tructions. 

2me lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tion s, sis à Alexandrie, rue Ebn Rushdi 
No. 3, ki sm El Manchia. Le terrain a 
une superfi cie de 428 m2 et 85/100, soit 
762 p.c. et 1!5/ 100 environ sur lesquels 
sont élevées les constructions. 
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Mise à prix: 
L .E. 8300 pour le 1er lot. 
L.E. 8400 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 13 Octobre 1937. 

Pour le requérant, 
142-A-512 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 4 Octobre 
1937. 

Par le Sieur Athanase Tamvakakis, 
fil s de Démètre, de feu Nicolas Tamva
kakis, rentier, hellène, demeurant à 
Ibrahimieh, banlieue d'Alexandrie, rue 
Ambroise Ralli, No. 104. 

Contre le Sieur Christo Capellidis, 
fil s de feu Constantin, de Christodoulo, 
r en tier, hellène, demeurant à Alexan
drie, rue Attarine, No. 87. 

Objet de la vente: le quart soit 6 ki
rats par indivis dans un terrain vague 
de la superficie de 3000 p.c. , s is à Camp 
de César (Ramleh), banlieue d'Alexan
drie, rue Ambroise Ralli, kism Mohar
rem-Bey (Gouvernorat d 'Alexandrie), 
constituant les lots 9, 11 et 13 du plan 
général de la Société dissoD:te des En
treprises des Terrains de Camp de Cé
sar, le diL plan dressé par l'ingénieur 
Pastoret et déposé au Greffe des Actes 
Notariés du Tribunal Mixte d'Alexan
drie le 28 Novembre 1888, No. 1093, Ii
mité comme suit: Nord, par la rue Am
broise Ralli, entre les 24 et 32 du tan
zim de la dite rue; Sud, par la rue de 
Thèbes; Est, par les lots 10, 12 et 14 de 
la Société des Entreprises des Terrains 
de Camp de César, actuellement en dis
solution, appartenant au Sieur Dimos 
A. Dimopoulo, sur lesquels s'élèvent 
présentement des constructions, for
mant le o. 32 du tanzim de la rue Am
broise Ralli; Ouest, par la ru e de l'Ecole 
Suisse. 

Pour les clauses et conditions de la 
vente con sulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

M ise à prix: L.E. 1500 outre les fra is. 
Alexandri e, le 13 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
130-A-500 G. Trampas, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 30 Septem

bre 1937, R.G. 620, A.J. 62me. 
Par les Hoirs de feu Démosthène Pa

payannopoulo, fils de Georges, petit-fils 
de J ean, de son vivant demeurant au 
Caire, à savoir les Sieurs et Dames: 

1. ) Antigoni, épouse de Socrate Apos
tolidis . 

2.) Artémis, épouse de Théologue 
Xanthopoulo. 

3.) Maroudio, épouse de Anastase 
Athanassiou . 

4.) Riga Papayannopoulo. 
5.) Thucidide Papayannopoulo. 
6.) Georges Papayannopoulo . 
7 .) Anas tase A thanassiou, venant aux 

droits de Evanthia D. Soutou. 
Tous enfants de feu Xénophon, de feu 

Georges Papayannopoulo, à l'exception 
du dernier, fi ls de Athanase, petit-fils 
de Anastase Athanassiou. 

Tous hellènes, à l' exception de la se
conde locale, les trois premières sans 
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profession, et les autres commerçants 
demeurant la ire à Choubrah, le Caire' 
rue Téraa El Boulakia No . 1911, la 2m~ 
à Al~xandrie, .rue Néroutsos No. 17, l~ 
3!fie a Abou-T1g, Mark~z A.b~u-Ti g- (As. 
swut), les 11me et 5me a Mm1eh, Haute. 
Egypte, le 6me à Néon Carlovassi (île de 
Samos), Grèce et le 7me à Ab ou-Tig 
Markaz Abou-Tig (Assiout). ' 

Contre les Sieurs : 
1.) Mou rad F arghal Karachi. 
2.) Chérif Farghal Karachi. 
Tous deux fils de Farghal, de Kora. 

chi, de Ahmed, propriétaires, locaux 
demeurant à Nazlet Mouracl, clépenclan\ 
de Fazara, Markaz Deirout (Assiout). 

Objet de la vente: en onze lots. 
A. - Biens appartenant à l\ Iourad 

Farghal Karachi. 
1er lot. 

12 feddan s, 1 kirat et 8 sahmc::: sis au 
village de Koudi e t E l Islam, :\I::t rkaz 
Deirout (Assiout), dont: 

1. ) 2 feddan s, 15 ki rats et 4 sa hm es 
au hod El Marg El Bahari No. 3, fa isant 
partie de la parcelle No. 1. 

2.) 3 feddans, 5 kirats et 16 sahmes 
au hod Manhi El Kibli No. n ou El 
Mintaha El Kibli No·. 9, fai san t parUe 
de la parcelle No. 3. 

3.) 5 feddans, 2 .ki rats et 12 5ahmes 
au hod El Chirtan ou Chartan El Char· 
ki No . 11, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

4.) 1 feddan e t 2 kirats au hoc! El 
Kassali El Gharbi No . 16, faisant partie 
de la parcelle No. 25 . 

B. - Biens appartenant aux Sieurs 
Mourad Farghal Karachi et Chérif Far
ghal Karachi en commun. 

2me lot. 
30 feddan s, 11 kirats et 6 sahmes sis 

au vill age de Fazara, Markaz Deirout 
(Assiout), au h od Mourad No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

Y compris une machine à irriguer. 
3m e lot. 

19 feddan s et 1 kira t sis au village de 
Fazara, Markaz Deirout (Assiou t), au 
hod Ahmed Osman No. 16, fai sant par
tie de la parcelle No. 1. 

4me lot. 
14 feddan:s, 8 kirats e t 10 sahmes sis 

au village de Sabaha, Mar.kaz Dei ro ut 
(Assiout), au hod Chérif No. 1, fai sa nt 
partie de la parcelle 1 o. 3. 

Y compris une m achine à irriguer . 
5me lot. 

24 feddans, 5 kira ts et 11 sahmes sis 
au village de Sabaha, Marl<az Deirout 
(Assiout), au hod El Zankour No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

6me lot . 
7 feddans, 5 kirats e t 8 sahmes sis au 

village de Sabaha, ·Markaz Deirout (As
siout), au hod El Zankour No . 2, faisant 
partie des parcelles Nos. 3 et 4. 

7me lot. 
19 feddan s, 19 kira ts et 20 sahmes sis 

au village de Sabaha, Markaz Deirout 
(Assiout), au hod El Tawil No. 3, fai sant 
partie de la parcelle No. 7. 

8me lot. 
ii feddan s et 17 kirats sis au village 

de Sabaha, Markaz Deirout (Assiout), 
au hod El Tarizah ou El Nizezah No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 
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9me lot. 
5 feddans et 2 kirats sis au village de 

Sabaha, Markaz Deirout (Assiout), au 
]lod El A rab No. 5, faisant partie de la 
parcelle No. i. 

10me lot . 
22 feddans et ii kirats sis au village 

de Sabaha, Markaz Deirout (Assiout), 
au bod El Bacha No. 10, faisant partie 
de la parcelle No. 4. 

lime lot. 
3 feddans, 15 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Sabaha, Markaz Deirout 
(Assiout), au hod El Sabla ou El Sigla 
No. ii, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
L.E. 1200 pour le 3me lot. 
L.E . 800 pour le 4me lot. 
L.E. 2000 pour le 5me lot. 
L.E. 500 pour le 6me lot. 
L.E. 1500 pour le 7me lot. 
L.E. 800 pour le 8me lot. 
L.E. 300 pour le 9me lot. 
L.E. 1800 pour Je iOme lot. 
L.E. 200 pour le lime lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le i3 Octobre i937. 

Pour les poursuivants, 
:100-AC-!196. A . Tjivoglou, avocat. 

S uivant procès-verbal du 17 Septem
])re i937. 

Par: 
A. - Les Hoirs Ahmad Mohamed El 

\Varrak, savoir: 
1.) Nefissa Ahmad Mous tapha. 
2.) Amna Ahmad Karara, èsn. et èsq. 

tl e tutrice de ses enfants mineurs Mous
tapha et Mohamed. 

3.) Fardos Mohamed El Rachidi, èsn. 
e l èsq. de tu triee de ses enJan ts mi
ne urs Mohamed et Hanya. 

4.) Aly Ahmad El Warrak. 
5.) Kawkab Ahmad El Warrak. 
Tous égyptiens, demeurant a u Caire, 

<l clmi s au bénéfice de l'Assis tance Judi
,·iaire le 17 Août 1936 (Ord. 288/61 ). 

B. - M. le Greffier en CheJ près le 
Tr ibunal Mixte du Caire, èsq. 

Contre : 
A. - Les Hoirs de feu Chaaban Ha-

mad, savoir: 
1. ) Dame Nabaouia Saad Taha. 
2.) Sett Om Aly. 
3.) Salem Chaaban Hamad, èsn. et 

èsq. de tute ur de sa sœur mineure Raw
hia. 

4.) Amvar Chaaban Hamad. 
5.) Salma Chaaban Hamad. 
B. - Les Hoirs de la Dame Nabiha 

Chaaban Hamad, savoir: 
6.) Abdel Gawad Hassan Aly, èsn. et 

exerçant la puissance paternelle sur ses 
enfants mineures Hanem et Zahira. 

7.) Sett Anahem Abdel Gawad. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant la ire à Balaks, di strie t de Galioub 
(Galioubieh) et les autres à Ezbet El Na
bas, à côté de l'ezbeh d'Abou Sbaa, au 
village de Bahtim, district de Galioub 
(Galioubieh). 

Obje t de la vente: 
iüi feddans, 12 kirats et i sahme de 

terrains de culture sis au village de Bab
tim, Markaz Dawahi Masr (Gal ioubieh ), 
en 6 parcelles, savoir: 
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La ire de i3 feddans, iO kirats et i6 
sahmes indivis dans i8 feddans, 23 ki
rats et i sahme au boel El Nabas No. 18, 
parcelle No. ii. 

La 2me de 18 feddans, i kirat et i5 
sahmes indivis dans 25 feddan s, i6 ki
rats et i sahme au hod El Nabas No. i8, 
parcelle No. 1. 

La 3me de i feddan, 8 kirats et i4 sah
mes indivis dans 20 feddans, 4 kirats et 
19 sahmes au hod El Nabas No. 18, par
celle No. 5. 

La 4me de 32 feddans, 19 kirats et 22 
sahmes au boel Laz No. i3, parcelle 
No. 4. 

La 5me de 5 feddans, i7 kirats et i4 
sahmes indivis dans 13 feddans, 17 ki
rats et i4 sahmes au hod Laz No. 13, 
parcelle No. 2. 

La 6me de 17 feddans, i kirat et i6 
sahmes indivi s dans 38 feddans, i kirat 
et 20 sahmes au boel Laz No. 13, par
celle ro. 1. 

Pour plus amples ren seignements, 
consulter le Cahier des Charges déposé 
au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 12500 outre les frai s. 
Le Caire, le i3 Octobre Hl37. 

Pour les poursuivants, 
i67-C-6!17 Emile Totongui, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 30 Septem-
bre i937, sub No. 619 /62e. 

Par le Sieur Salvatore Saya. 
Contre les Sieur et Dame: 
1.) Aziz Gress, 2.) Marie Gress. 
Tous deux san s profession , sujets 

égyptiens, dem eurant à Héliopolis. 
Objet de la vente: i 6 kirats et 19 3/5 

sahmes par indivi s dans une parcelle de 
terrain d'une superfi cie de 1482 m2 64, 
avec les constructions y élevées, sis à 
Héliopolis, rue Sultan Sélim No. 9. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

i60-C-6lt0 K. et M. Boulad, avocats . 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCJIERES PUBLIQUE':; 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter 1e Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal ~, Alexan~rie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi iO Novembre 1937. 
A la requête du Sieur Costis Vour

voulis, négociant, hellène, demeurant à 
Zifta. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Radouan Mohamed Rached, 
2.) Abdel Ati Mohamed Rached, fils 

de Mohamed Rached, petits-fils de Ra
douan Rached, propriétaires, locaux, 
domiciliés à Ezbet Rached, dépendant 
de Kafr Sembo, Markaz Zifta (Ghar
bieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i9 Juin i937, huissier J. 

1 1 

Chacron, dénoncée le 29 Juin i937, huis
sier Ed. Donadio, transcrits le 8 Juillet 
i937 sub No. i636 Gharbieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan, i6 kirats et i6 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Kafr 
Sembo, Markaz Ziftah (Gh. ), divisés 
comme suit: 

1.) 7 kirats au hod El Zennari No. 2, 
fai sant partie de la parcelle No. 26, par 
indivis dans 1 feddan, 11 kirats et 20 
sahmes forman t la contenance entière 
de cette parcelle. 

N.B. - Cette parcelle occupe une ez
beh, un jardin et une machine à vapeur 
installée sur un puits artésien. 

2.) i feddan, 9 lürats et 16 sahmes au 
même hod précité, faisan t partie de la 
parcelle No. 48, par indivis dans la con
tenance entière de cette parcelle d'une 
superficie de 3 feddan s, 20 kirats et 1 
sahme. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances et autres ac
cessoires quelconques existant ou à 
être élevés dans la suite, y compris tou
tes augmentations et autres améliora
tions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i20 ou lre les frais . 
Alexandrie, le i3 Octobre i937. 

Pour le poursuivant, 
i33-A-503 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi iO rovembre i937. 
A la requête du Sieur Alfred Bey As

sir, renti er, sujet espagnol, domicilié au 
Caire el comme subrogé au Sieur Luigi 
Bellobuono, ingénieur, italien, domicilié 
à Alexandrie. 

Contre la Dame I-Ianem veuve Habib 
Cassir, propriétaire, sujet te locale, do
mi ciliée à H.ouchdy Pacha (Ramleh) . . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier A. Mizrahi, 
du 22 Juin i937, transcrit le 8 Juillet 
1937, No. 2526. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain vague de la 

s uperfici e de i/33 p.c., sise à Aboul Na
watir, aujourd'hui entre les stations de 
Carlton e t Bulkeley, Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, ki sm El Ramleh, Gouver
nora t d'Alexa ndri e, sur la rue Imam, 
constituant avec d 'autres parcelles le 
lot No. iii du plan de lotissement des 
terrains Rolofigli & Co., jadis Cardosso, 
limitée: Nord, sur 45 m. i5 par l'ex
propriété de la succession Lumbroso 
ex-Hoirs Cardosso et actuellement pro
priété Dentamaro; Sud, sur 47 m. 90 par 
la propriété de la Dame Eugénie Mus
taki; Est, sur 21 m. par une rue de 6 m. 
de largeur dénommée rue Imam; Ouest, 
sur 21 m. par la villa Carmen, proprié
té Salvatore Bey Camiglieri. 

D'après les déclarations de l'huissier, 
il résulte que les limites du terrain sont 
actuellement: Oues t, villa Mary, pro
priété Mary Camiglieri; Sud, propriété 
Savignan; 1 ord, propriété Yazgi; Est, 
rue Eeman avant le No. iO, avec bornes 
en fer. 

Mise à prix: L.E. i500 outre les frais. 
Alexandrie, le ii Octobre i937. 

Pour le poursuivant, 
13-A-465 N. Galiounghi, avocat. 
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Dale : Mercredi 10 Novembre 1937. 
A la requèle du Sieur Jean D. Coco

nis, commerçant, s ujet h ellène, domici
lié à Kafr El Zayat. 

Contre les Hoir · de feu Ragh eb Aly 
Chalabi, de feu Aly Sid Ahmed Chalabi, 
de son vivant propriétaire, local, domi
cilié à KouLtama El Ghaba, savoir : 

1.) Ratiba Bahnassi Bahnassi, sa veu
ve, prise tant personnellement qu'en sa 
qualité de tu triee légale de ses enfants 
mineurs, issu s de son mariage avec le 
dit défunt, qui sont: Yehia, Abdel Kha
lek et Fatma, domiciliée à Tanta, rue 
Taha El Hakim, haret Ahmed Chaara
oui, No. 8. 

2. ) Hammouda Ahmed Rabie, domici
lié à Kouttama. 

3. ) Farida Ahmed Rabie, épouse de 
Sid Ahmed Chalabi, .domiciliée à Ezbet 
Aly Bey Chalabi, dépendant de Koutta
ma. 

4. ) Nazima Aly Chalabi, épou se de 
Moham ed Abou Chahba, domi ciliée à 
Atf Abou Guindi. 

5. ) Hanem Ahmed Rabie, veuve de 
Sayed Negm, domiciliée à Chefa wa 
Kouroun. 

Ces quatre derni ers pris en leur qua
lité d 'héritiers de la Dame Fatma, veu
ve de Aly Chalab i, de son vivant mère 
et h ériti ère du défunt Ragheb Aly Cha
lab i. 

Tous les s usnommés propriétaires, lo
caux. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 13 Juin 1932, 
hui ssier A. I\fieli, transcrit en date du IJ 
Juill et 1932, s ub No. 4.074. 

Objet de la vente: en deux lot:: . 
1er lot. 

24 fedd an s par indivis dans 139 feG.
dans, 15 kirats e t 8 sahmes de terrains 
cultivables sis aux villages de Koutla
nia El Ghab a, Chefa wa Koroun, Atf 
Abou Guindi e t Choubra Nabasse, di s
trict de T anta (Gh arbieh ), divi sés com
m e suit: 

Bien s s is à Kou Ltam a El Ghaba. 
1. ) 3 feddans, 4 kirats et 16 sahmes au 

hod Dayer El Nahia No. 33, en 3 par
celles : 

La ire de 1 feddan, 22 kira ts e t 16 sah
m es, parcell e No. 70. 

La 2me de 15 kirats, parcelle No. 72. 
La 3me de 15 kirats, de la parcelle 

No. 80. 
2.) 20 feddan s, 20 kira ts e t 18 sahmes 

par indivis dans 33 feddan s, 6 kira ts e t 
2 sahm es au hod El Chentenaoui No. 36, 
parcell e No. 2 e t celle No. 3. 

3. ) 20 fedd an ::;, i G kirats et 16 sahmes 
au hod Hassa n No. 112, parcelle No. !16. 

4.. ) 119 fedd an s e t 19 kira ts au hod El 
Cheikh Aly Chalabi No. L!3, en 3 parcel
les: 

La ire de 9 fedda ns e t 23 kirats, des 
parcell es Nos. 16, 17, 18 et 19. 

La 2me de 25 feddans et !1 kirats, par
cell es Nos. 1, 2, 3 e t 4. 

La 3me de H feddans e t 16 kirats, par
celles Nos. 10, 11, 12 e t 13. 

5. ) 15 fedd ans, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod Chalabi No. 4.4., en 3 parcelles: 

La ire de 2 fedd an s e t 4 kirats, de la 
parcelle No. 3. 

La 2me de 3 feddan s et 16 sahmes, 
parcell es Nos. 6 e t 7. 
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La 3m e de 9 feddans, 22 kirats e t L1 

sahmes, fa isant partie de la parcelle 
Nos. 1 e t 30. 

Biens sis au village de Chefa wa Kou
roun . 

6 feddans e t 22 kira ts en 2 parcelles: 
La ire de G fedd:ms, 5 kirats e t 16 

sahmcs au hod El Soukari No. 3, de la 
parcelle No. 41. 

La 2me de 16 kirats et 8 sahm es au 
hod Badaoui El Omda, No. 11, parcelle 
No. 2. 

Biens s is au village de Atf Abou Guin
di. 

11 feddan s et 23 kirats en 3 parcelles : 
La ire de 1 feddan, 9 kirats et 12 sah

mes au hod Sahel El Harb No. 1, fai sant 
partie de la parcelle No. 15. 

La 2m e de 8 feddan s et 16 kirats au 
même hod, des parcelles Nos. 16, 17, 18 
et 19. 

La 3me de 1 feddan , 21 kirats et 12 
sahmes au hod Birke L Ghazi No. 8, par
celle No. 36. 

Biens . s is au village de Choubra Na
basse. 

10 feddan s e t 12 sahmes au hod El 
K halig No. 3, des parcelles Nos. 37, 38, 
39, 4.0 et 48. 

2me lot. 
13 feddan s, 18 kirats et 19 sahmes par 

indivis dans 75 feddans, 16 kirats e t 18 
sahmes de terrains cultivables sis au 
vi llage de KouLtama El Ghaba, district 
de Ta ntah (Gharbieh), en 3 parcelles: 

La ire de 33 feddan s, 4 kirats et 12 
sahmes au hod El Sakaieh No. 20, par
celles No s. 14, 30 e t 31. 

La 2me de 31 feddans, 4 kirats et 20 
sahmes au hod El Messallah No. 35, par
celle No. 1. 

La 3me de 12 feddans, 9 kirats et 8 
sahmes indivi s dans 33 feddans, 6 ki
rats e L 2 sahmes au hod Chentennaoui 
No. 36, de la parcell e Nos. 2 e t 3. 

T els que les dits biens se pours uivent 
e t comportent avec toutes cons truc tions 
y exis tantes, san s exception ni réserve 
a ucune. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. / 

Mise à prix s ur baisse: 
L.E. 960 pour le 1er lot. 
L.E. 4.80 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
97-A-4.93 Nicol aou e t Sar:ats is, avocats. 

Date: Mercredi 10 1 ovembre 1937. 
A la requê te de la Raison Sociale mix

te Les Fil s de J. B. Michaca, ayant siège 
au Caire, place Ibra him Pacha. 

A l'encontre du Sieur F erdinand Za
har, commerça nt, ad mini s trée français, 
domicili é au Caire, rue El Teraa El Bou
lakia No. 121, à Choubra. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 12 Novembre 1935, transcrit le 7 Dé
cembre 1935 No. 5115. 

Obje t de la vente : 
Un seul lot de 3/5 de 24 kirats soit 14 

2/5 kirats par indivis sur 24 kirats dans 
une chounah portant les Nos. 15 et 17, 
s ise à Alexandri e, sur la rue Teree t El 
Mahmoucli eh, à Minet El Bassa!, ladite 
chounah d'une superfi cie totale de 407 
p.c., limitée comme suit: Nord, ruelle 
Ebn Assaker; Sud, chounah propriété 

13/14 Octobre 1937. 

Tilche; Est, partie ruelle Hafez Khalil et 
partie ruelle Ebn Assaker; Oues t, cha
reh Tereet El Mahmoudieh. 

Tels que les dits bien s s 'é tendent et 
comportent avec toutes a tten anccs et 
dépendan ces san s a ucune excep ti on ni 
réserve. 

Mise à prix sur baisse: L .E. L11J8 ou lre 
les frais. 

Pour la pours uivante 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

54.-A-482 Avocats. 

Date : Mercredi 10 Novembre 1937. 
A la requête elu Sieur J ean D. Coco

nis, cômmerçant, suj e t hellène, domi
cilié à Kafr El Zayat. 

Contre le Sieur Hussein Hussein El 
Chadli, fil s de Hussein Youssef El Cha
dli, propriétaire, local, domi cilié à Chou
bratan a (Gharbieh). 

En vet·tu d 'un procès-verbal cie saisie 
immobilière du 3 F évrier 1937, hu issier 
J. Chacron, transcrit le 25 F évri er 1937 
sub To. 449. 

Objet de la vente: 21 kirats e t 8 sah
m es de terrain s situés au village de 
ChoubraLana, Markaz :Kafr El Zayat 
(Gharbieh ), au hod El Marabtah f\o . 6, 
faisant partie de la parcelle No. 60, ind i
vis dans 3 feddans e t 6 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . L10 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Octobre 1937. 

Pour le poursuivan t, 
95-A-4.91. Nicolaou et Saratsis, avocu.ts. 

Date: Mercredi 10 Novembre 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Naoum 

Saliba, sa voir: 
1.) Sa veuve Dam e Marie Saliba. 
Ses enfants : 
2. ) Max Saliba. 
3.) Dam e Linda Saliba, épouse cie l'a

vo cat Antoine Geargeo ura. 
!1. ) Dam e Isabelle Saliba, épouse du 

Docteur Spiro F arah. 
Tous domiciliés à Alexandrie. 
A l'encontre de: 
1. ) Mohamed Ali Man sour, de Ali, 

de Mansour, commerçant, local. 
2. ) Dam e Ratiba Bent Ahmed Moursi 

El Far, de Ahmed, de Moursi, proprié
taire, locale. 

Tous deux domicili és à Damanhour. 
En vertu cl ' un procès-verbal de saisie 

immobilière du 17 Mars 193Lt, dénoncée 
le 24 Mars 1934, tran scrites le !1 Avril 
1934, No. 588. 

Objet de la vente: · 
Un immeuble de la superfici e de 157 

m2 50, s is à la rue Guen ah, kism Chou
bra, bandar Damanhour, Markaz Da
manhour, Moudirieh de Béhéra, ensem
ble avec les cons tru c tions y élevées 
consistant en deux étages comprenant 
2 appartements chacun, avec leurs a~
cessoires, le tout li mi té: Nord, partie 
par l'immeuble Mahmoud Einaba et 
finissant par l'immeuble El Sayed El 
W ekil, sur 16 m.; Ouest, rue El Guenah 
sur 10 m.; Sud, rue san s issue, sur i5 
m. 50; Est, par l'immeuble No. 50, sur 
iO m. 

Mise à prix sur baisse: L'.E. 250 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 11 Octobre 1937. 
20-A-472 Ant. J. Geargeoura, avocat. 
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Date: Mercredi iO Nov embre i937. 
A la requête de la Rai son Sociale G. 

Charalambo Frères, de nationalité h el
léniqu e, ayant s iège à E l Tocl (Béhéra). 

Au préjudice du Sieur Abele! L a tif 
JVIoh amecl Aly Mih ein a, fil s de Moh a
med, pe tit-fil s d e Aly, proprié ta ire, égyp
tien , domi cili é à El Tod, :\1arkaz K om 
Ham ada (Béhéra). 

Eu verlu d 'un procès-verbal ci e sais ie 
immol1ili ère du 8 :\'lai 1937, hui s ier 
Jean IZlun, dénon cée le 17 l\Iai 1937, 
hui~:,; i er G. Hannau, tran scrits le 26 Mai 
1937 s ub No. 787 Béh éra. 

Objel d e la vc-nle: lot. un iqu e. 
1 recldan, 18 k irals cL Hi sa hm es de 

terra in s de cullure si s au vi ll age cie 
Tod. lVIar l< az Kom Hamada (Béh érû) , cli
ri sé:,; comme s uit: 

1.) 15 l.;i raLs par indivi s clan s 4 fed
èla n ::' . 6 kira Ls c t. 21 sa hm es au hocl E l 
Gharak E l Gharbi No. 12, fai sant partie 
de la parcelle No. 119. 

2. ) 11 kira Ls par incliü:; clan s 1 fecl
cla n , 19 kirats e L 10 sahmes a u hod 
Ewcicl a l\o. 15, fai sant partie d e la par
celle ~ o. 12. 

3. ) 6 kira ts au hod E l Omcla No. 7, 
fuisa.n t par ti e de la parcell e No. 1. 

4. ) 8 ki ra ls par ind ivis clan s 1 fecl
cl an, 8 kirals el ü sa hmes a u hocl E l 
Ghaba No. 16, fa isant parlie de la par
ce ll e No. 62. 

5.) :L l<ira t e t 1 sahm e par ind ivis clans 
l G k irats e t 16 sahmes au hocl Dayer El 
\ al1ia No. 19, fai sant par ti e de la par
celle No. 21. 

6. ) 1 kira t et 15 sahm es par indivis 
dans 11 kira Ls et 10 sahmes au hocl Da r 
El 1\.h ayar No. 14, faisant. par ti e de la 
]Jn rcelle No. 61. 

T els qu e les dits bien s se po u rsu ive nt 
ct. ,·ompor lent avec tou tes cons tr uc ti on s, 
dé pendan ces, a LLcnances e L a utre ac
cc:s :-;o ires qu elconqu es ex is tant o u à ê tre 
éle ,·és cla n s la suit.e, y compri s toutes 
auvmenta li ons e t au tr'e" a m éli oration s. 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
le s Ch arges. 

\lise à prix: L. E. 80 outre le:- frais . 
Al ex a nd r ie, le 13 Oc tobre 1937. 

P our la poursuiYa nLe, 
1:32- ,\ -502 ::'\. Vatimbella, avoca t. 

Ha le: Mercred i 10 \fovembre 1937. 
A Ja requête cle5 Sieurs André T endi s 

& Steli o Th éocloss iou, sujets h e ll èn es, 
cl om icilié · en Grèce, ag issa nt en leur 
qua lité d 'exécu te urs tes tame nta ires de 
ln. S uccession de feu J ea n Ciricliano. 

C:on lre le Sieu r F a th Chehata Guen a h, 
proprié ta ire, local. dom icili é à Baca tou
ch c, Ma rkaz Dessou k (GI1. ). 

En vet·tu d ' un procès-verbal cle sais ie 
immobili è re elu 16 Octobre 1930, hui s
sier J. Hai lpern, tran sc rit le 12 Novem
bre 1930, o. 3640. 

Objet de la vente: 
:Ler lot. om i:::s is . 

2me lo t. 
20 kira ts sis au v ill age de E l Baca

louche, Markaz Des_ouk (Gharbieh), au 
hoc! El Darnassi No. 18, parcell e 1 o. 34. 

Pour les limites con s ult.er le Cahier 
cles Charges. 

) 'lise à prix: L. E. 50 out re les frais . 
Alexandrie, le 13 Oc tobre 1937. 

P our les pou rsuivants, 
Ni colao u et Sara ts is, 

96-A-492. Avoca ts . 
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Date: Mercredi 10 Novembre 1937. 
A la requête elu Sieur Aziz Néguib 

Anawati, fil s de Néguib, petit-fils de 
Khalil, bijoutier, ·uje t local, n é e t do
micilié à Alexandri e, à El Sagha El Ko
bra, pris en sa quali té d e cessionna ire 
du Sieur Albert Rocca, fils d 'Auguste, 
r enti er, :;uje t français, domi c.ili é à Ale
xandrie, 5 rue :\ubar, et y électivem ent 
en l' é tude de l\'l aîlre Sélirn Antoine, avo
ca t à la Co ur . 

Au pré judice des Sieu r s : 
1.) Abele! Lat if Abcle l A Li Hemeicla, 

fil s d' Ibra him, fil:· de Hemeida, 
2. ) Abele! Azi z Ibrah im Jle m eicla, fil s 

d ' Ibrah im , fil::: cie Hem eicla, proprié tai
r es, ::' ujc ts locaux. domi cili és à Kariou
n e, di s trict cle 1\.ufr E l Dawar (Béhéra). 

En , ·c rtu: 
1. ) De troi s grosses cl e 3 jugements 

r e ndu s par défa ut. par le Tribunal Mix
te de Ju :; lice Som m aire cl 'Alexanclrie, 
Chambre Commercia le, le 1er en date 
elu 1er Ju in 1031, R.G. No. 7724 /56e, le 
2me en clate elu 1er Juin 1031, R.G. No. 
7725/ 56e e l le 3m e en cla te elu 9 Mai 
1932, R.G. ~ o. ol365/ 57e. 

2.) De trois ordonnan ces, la ire ren
due par l\1. le Prés id ent el u Tribunal 
1\IIixle de Référ és d 'Alexandrie en date 
elu iO Mars 1932. Pt. G. No . 5066/ 57e e t 
les a utres de ta xe, rendu es par M. le 
Président el u Tribunal Sommaire Mixte 
d 'Alexandri e, respectiveme nt les 8 J an
vier 1932 e t 31 Août 1932. 

Objet de la vente: 
Bi en s s is au village de I\.arioun, di s

trict de Kair El Daw a r (Béhéra) . 
A. - Terra in s proprié té cie Abele! L a

tif Abel e! ALi Hem eicla. 
8 feclclan s, Q kira ts e t i8 sahmes in

divi s clans 24 fecl clan s, 16 kirats e t 16 
sahmes fa isant. par ti e d e la parcelle No. 
3 elu hocl El Hawafer w a l Rizkateine e t 
Doraa El Gh a r a k El Cha rki No. 16. 

B. - T er ra in s propri é té Abd el Aziz 
Ibrahim 1-l emeicla. 

15 fedclan s, 21 k ira ls e L 19 sahmes, sa
voir: 

1. ) J2 feclcl an::::, H l·,irats et 3 sahmes 
fa isant par ti e de la pan·e !Je No. 33 elu 
h ocl E l Sebakh :\ o. 7. 

2.) J7 ki raL. par ti e de la parcelle No. 
J5 elu h ocl El Scbakh No . 7. 

3. ) 2 feclclan s, ill kira ls e t 16 sahmes, 
parti e d e la parce ll e No. 15 elu hocl El 
Seb a kh !\o. 7. 

P ou ï les limites con s ulter le Cahier 
dr ~~ cr.arges . 

Mise à prix : L.E. 215 outre les fra is . 
Alexa ndri e, le 8 Octobre 1937. 

P our le poursuivant, 
959-A-453 Sélim Antoine, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Dale : l\I ercr ecli iO Novembre 1937. 
A la requè te ci e la Cassa di Sc on to e 

di R.i sparmio, socié té anonyme égyp
tie nn e, e n liqu ida tion, ayant siège à 
Al exancl rie. 

Objel de la venle: un e pa r celle de 
lerra in de natu re h e kr, s ise à Alexan
drie, à J' a n g le d es rues Tou ssoun Pa
cha e t SLamboul, ki sm Attarine, chia
khet Seclky, imposée à la Muni cipalité 
s ub No. 13, journ a l No. 13, vol. No. 1, 
au nom de la Ca s ·a cli Sconto e di R.i s
pa rmio, a nn ée 1034, de la superfi cie ci e 
942 m2 45/00, avec J'imm eubl e y exis-
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tant portant le No. 14, autrefois Nos. 12 
et 14, de la rue Stamboul, composé de 
deux corps de bâtiments con ti gus, cons
truits en m açonnerie, l'un à l'an g le des 
rues Tou ssoun e t Stamboul, ac tuelle
m en L siège de la Cassa di Sc on to e di 
Risparmio, compren ant un r ez-de
cha ussée sur caves avec deux é tages 
su périeurs, l' autre aya nt front sur la 
rue SLamb oul, e t comprenant r ez-de
chau ssée composé de trois m agasins et 
trois é tages supérieurs . 

Pour les limites con suller le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 26000 ou tre les frais . 
Al e\:anclrie, le J3 Oc tob re 1937. 

!)4-A-400. J. de Semo, avoca t. 
SUR FOLLE ENCHERE. 

--.,---~.,---

Dale: i\'Iercrecli 10 Nove m bre 1037 . 
A la r equf> tc du Ba nco Ilalo-J;::giziano, 

soc ié té anonyme égyp ti enne, ayant siè
ge à Alexa ndri e. 

A l'encontJ·c de : 
1. ) Abcla lla Moh am erl :\Iohamecl Ab

dalla , fil s cie feu I\l o ha m ecl, ve tiL-fil de 
Moham ecl Abclall a, pris ta nt personn el
lem ent qu 'en a qu alité cl ' héri Lier de 
feu son père \'l ohamed l\I oha m ed Ab
dalla, n égoc ia nt, suj e t loca l, domi cilié à 
Kafr E l Daw ar (Béhéra). 

2. ) Hoirs de feu Moh am ecl Moham ecl 
Ab dalla, fil s de Moh am ecl, pe tit-fil s de 
Abclalla, savoir: 

a ) Dam e Foula Mou s lafa, fille de 
Eh alifa Aly, de Aly Moh am ecl , sa veu
ve, pri se tant per sonnellement qu 'en sa 
qualité de m ère exerçant la puissance 
patern ell e sur sa fill e m in eure Amina. 

b ) Sie ur Mohamecl Abclalla . 
c) Dam e Tehma Moh am ecl Abclalla, 

épouse E l Sayecl Moh am ecl. 
d ) Da m e Naguiba Mohamecl Abdalla, 

épo use Abclall a El Cheh ata. 
Ces trois dern iers enfa n l.s elu défunt. 
Tou s propri é ta ires, égyp tien s , domi

ciliés à Kafr El Dawar, sauf la dernière 
d omi cili ée à Abou Hom mos (Béhér a \ 

Fol cnc h éJ"issem·: Samaan Saba, fil s 
de Bicha ra, pe tit-fil s ci e Nicolas, proprié
ta ire, égypti en, domi cili é à Al exandri e. 

En ve1·Lu d 'un procès-verba l de saisie 
immobili èr e du ill l\Iars 1035. huissier 
G. Alli er i, transcri t. a u Burea u des Hy
pothèqu es el u Tribuna l Mi x te d 'Alexan 
drie en da te du 2 Avri l 1933 sub No 
956. 

Objet de la venle: ~1n e m a is on s ise à 
Ka fr E l Dawar, di s tri c t de K afr El Da
war (Béhéra), a u h ocl Eclg l1am No. 1, 
3me sec tion , fa isant par ti e d e la par
celle No. 166, d 'une ·uperfi cie de 163 
m2, le tout limité : Nord, r ue; Es t, ru e; 
Sud, rue sép arant de Béh on e Abdalla e t 
cle F a tma Om Hassa n ; Ou es t, autrefoi s 
propri é té Moha m ecl E l 1\ha tib e t ac tu el
lem ent propriété El Rayess Saad El 
Sa b e . 

N.B. - Ces bien s ont é té adj ugés au 
S ieur Samaan Saba, fo l en cllérisseur, 
par ju gement rendu le 6 J a nvier 1937 
en l' ex propriation pours uivi e pa r le 
poursui,·an t con tre le Sieur Abel a lla 
Mo:1 a m ecl l\I oh am ecl Abclalla e t les 
Hoirs cl e fe u Moha m ed Mohamecl Ab
dalla, a u prix de L.E. 200 outre les fr a is. 

Mise à T)I'ÏX: L.E. 200 outre les fra is . 
Alexandrie, le 11 Oc tobre 1937. 

P our le pours uivant, 
102-A-498. J. de Sem o, avoca t. 



14 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 20 Octobre 1937, à 10 
h a.m. 

Lie u: à Ba rimbal, Marlwz Foa, Ghar
bia. 

A la requête de The Universa l Motor 
Cy. or Egyp t Ltd. 

A l'encontre d'Abele! Fattah Zaghloul 
et Abd el lVIoneim Abdel Fal tah Zaghloul. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
du 12 Juill e t 1937, huissier Allieri. 

Objet de la vente : 1 trac teur Hart Parr, 
1 charrue Oliver; la récolte de co ton 
Ghizeh No. 7 qui se trouvait sur 10 fed
dans au hod El Hou-c icha, évaluée à 30 
l<an lars de co lon . 

Alexandri e, le 13 Octobre 1937. 
Pour la requ érante, 

98-A-494 Ph. Tagher, avoca t. 

Date : ·Mard i 19 Octobre 1937, dès 9 
heures du m a lin. 

Lieu: à Al exandri e, place Moham ed 
Aly, à la pharmacie-droguerie Nacson. 

A la requète de The St. Marks Buil
din gs Association Ltd. , ayan t siège à 
Alexandrie. 

A l'enconlt·e elu Sieur Sabatino Nac
son, pharm acien-drogu is te, domi cilié à 
Alexand ri e, place Mohamed Aly (im
m eubl e Sl. ~VI ark) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
des 18, 19, 21 e t 23 Mars Hl35, en exé
cu tion d'u n jugemen t rendu par le Tri
bunal Mix te Civil d'Al exandri e, du 23 
J a nvi er Hl36. 

Objet de la vente: agen cem ent co m
ple t de la ph armacie-drog ueri e « Nac
son », consis tan t en vitrin es, comptoirs, 
pl acards, é tagères, ventila teurs, b ureau , 
cha ises, e tc., produits chimiques e l spé
cialités pharmaceutiques diverses, ar ti
cles sanitaires el de toil e tte, parfume
rie, savon, poudre e t crème de diverses 
m arques, balan ces diverses, mi crosco
pe e t au tres accesso ires de laboratoire. 

Alexandrie, le 13 Octob re 1937. 
Pour la r eq uérante, 

!31-A-501 \Vallace e t Tagher, avocats . 

Date: Samedi 30 Octobre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Abou! Kh ao ui, di s trict de 
Kom Ha mada (Béhéra). 

A la requête de la socié té britannique 
de com merce Carver Brothers & Co., 
Lld., ayant siège à Alexandri e. 

Contre: 
i. ) Abou! Makarem Abdel Ghaffar 

Kh alifa. 
2. ) Abdel Aziz Ghobachi Khalifa. 
3. ) Aly Ghobachi Khalifa. 
4. ) Mohamed Ahmed Khalifa. 
5. ) Abdel Nabi Ahmed Khalifa. 
6.) Khalifa Ahmed Khalifa. 
7. ) Abdel Fattah Ahmed Khalifa. 
8. ) Abou Zeid Abele! Maksoud Badr. 
9. ) Chaker Abdel Maksud Badr. 
T ous propriétaires, égyptiens, domici-

liés à Abou! Khawi (Béhéra). 
En vertu d'un jugement rendu le i7 

Décembre 1934 par le Tribunal Mixte 
de Commerce de ire Instance d 'Alexan-

.lournal des Tribunaux Mixtes. 

drie, e t de deux procès-verbaux de saisie 
des 31 Juill e t e t 12 Août 1937, huissier 
Knips. 

Objet de la vente: 55 kanlars environ 
de coton Achmouni se trouvant aux m a
gasin s des débiteurs. 

Alexandrie, le 13 Octobre 1937. 
Pour la requérante, 

129-A-499 Adolphe Romano, avoca t. 

Dale: Mercredi 20 Octobre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 25, boulevard 
Sa id 1er. 

A la requête de J acques Dayan, ren
tier, suj e t ita lien. 

Contre Fouad Aly, avocat, suj e t local. 
En vertu d'un jugem ent sommaire 

mi x te du Caire e t d 'un procès-verbal de 
sa is ie d u 8 Septembre 1937. 

Objet de la vente: m eubles tels q ue : 
canapés, tab ies, Lapis, e tc. 

Pour le poursuivant, 
172-CA-652 S. e l V. Ya rhi, avocats. 

Date: Lundi 18 Octobre 1937, à 10 h . 
a .m. 

Lieu: à Alexandri e, 28, rue Mielan . 
A la requête du Sieur Joseph Vila 

Brakh a . 
'ConLt·e les Sieurs Abdel Mohsen Ma

ch an e t Moham ed Madian. 
En vertu d' un procès-verbal du 13 

Septembre :L937, hui ssier A. Quaclrelli , 
en exécution de diverses sentences 
sommaires . 

Objet de la vente: 1 coffre-for t, du sa
von local, elu thé de montagne, du kor
kom, des noix mu squées, de la henné, 
cl es chandelles, du garad (semen ce pour 
teinturerie ), de la riz a (procl ui t végé tal 
pour lessive) . 

Alexandrie, le 13 Octobre 1937. 
Pour le pou rs uivant, 

196-A-531. Léon Azoulai, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
Date e t lieux: Samedi 23 Octobre 1937, 

à 9 h. a. m. à Deir El 1\IIalak, cl<'pendant 
de R ayramoun e t à 10 h. a.m. à Mal
lao ui , Markaz Mallaoui, Moudiribh d'As
s iout. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tri es (Egypt). 

Au préjudice du Sieur El Kesse Za
khari Ma kkar, propriétaire et commer
ça nt, suj e t égyptien, dem eurant à Ray
ramoun, Markaz Mallaoui (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 19 Mai 1936, R.G. No. 5240, 
6ie A.J., e t de deux procès-verbaux de 
sai sie-exécution des 24 Juin et 31 Octo
bre 1936. 

Objet de la vente : 
A Deir El Malak (Rayramoun ). 
Les 4. /5 dans un moteur marque Na

tional, de la force de 55 H.P., No. 2444, 
avec ses accessoires; les 4/5 dans une 
machine pour presser la canne à su
cre; les 4/5 dans 4 chaudrons en cuivre 
de 1 m . 50 de diamètre; les 11 /5 dans 3 
paires de meules. 

i 3/i4 Octobre i\l3ï. 

A Mallaoui. 
1 cheval rouge de 10 ans; 1 voi ture 

h antour en bon é ta t. 
Le Caire, le 13 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante 
Albert Delencla, ' 

126-C-628 Avocat à la Cour. 

Date: Samed i 23 Octobre 1937, à 10 
heures du m alin. 

Lieu: à Abou-Guinchou, 1Iarkaz Eb
chaway (Fayoum). 

A la requête du Sieur Samuel w. 
Gerchman, négociant, suj e t polonais 
dom ici lié à Alexandrie, au \Nardia~ 
( tiex). 

Au préjudice du Sieur Ayoub Che
nouda, négoc iant, s uj e t égyptien, de
m eura nt à Abou-Guinchou (Fayoum). 

Objet de la vente: 
1.) 2 fauteuil s e t 2 chaises à ressor ts 

r eco uver ts cie jute rouge, 
2.) 5 chai ses cannées, 
3. ) 3 tables cannées avec m arbre et 

un miroir, 
11. ) 2 canapés à la turque recouverts 

de jute ro uge, 
5.) 1 armoire à un miroir, en bois 

peint, 
6. ) 1 commode avec mi roir, 
7. ) 1 vitrine en boi s peint noyer, 
8.) 2 canapés, 
9. ) 1 tabl e à deux tiroirs. 
Saisis par procès-verbal elu 29 Sep· 

tembre 1937, hui s ·ier Aziz Tadros. 
Alexandrie, le 13 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
135-AC-505 Alex. Darwiche, avocat. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu : au Caire, rue Iviaclbou li , No. 88. 
A la requête de la Dam e Marie Signor. 
Con tre le Sieur Evangelo Mas lroyan-

nis. 
En verlu d'un procès-verbal de saisie

exéc ution du 5 Août 1937. 
Objet de la vente: 
Une voiture autom ob ile torpédo Fiat, 

modèle 503, pein te r ouge fonc é à fil et 
rouge clair, à 5 plaC;es, tapi ssées de cuir, 
châss is No. 4.11923, trafi c ro. 11132 C., 
avec deux pneus de rechange. 

Portem anteau, sell e ttes, chaises, ta
bles, tapis, fauteuil s, armoires, glaces, 
etc. 

Le Caire, le 13 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

106-C-608 N. Cassis, avocat. 

Dates: Mercred i 27 Octobre 1937, dès 
9 h . a.m. e t jours subséqu ents s' il y a 
lieu. 

Lieu: au Caire, à vVakale t El Mezadat, 
rue Makassis No. 6, à El Sagha. 

A la.requête de Lieto Farag Siahou. 
Conh·e divers dont les numéros des 

reconnaissances furent affichés suivant 
exploit d'huissier en date du 31 Août 
1937. 

En vertu d'une ordonnance de Mon
sieur le Juge de Service du Tribunal 
Mixte du Caire, rendue le 4 Octobre 
1937. 

Objet de la vente: bracelets, chaînes et 
bagues en or, etc. 

Le Caire, le 13 Octobre 1937. 
Le Commissaire-Priseur, 

F. Rusciano. 
1511-C-634 (3 NCF 14/19/23). 
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Date: M ardi 26 Octobre 1937, à 10 11. 
a. m. 

Lieu: au marché de Samallout (Mi-
nieh ). 

A la requête de John Dickinson & Co., 
Ltd. 

Contre l a Dame Flora Stavros CaLsim-
beris. 

En verllll d 'un procès-verbal de sai sie 
du 11 :M ars 1937, hui ssi er Joseph Kho
deir. 

Objel de la vente: 
1.) 1 bari l con LcnanL 300 okes de v in 

rouge. 
2. ) 1 bari l conLenan L 30 okcs de co-

gnac. . . 
3. ) 300 bo1tes de sarcl tn cs marqu e «Les 

Chincard s elu F ell ah». 
Pour l a poursu i vante, 

103-C-603 Marc J. Baragan, avocat. 

Dale: :\1crcrccl i 27 OcLobre 1937, dès 
g h. a.m. 

Lieu: à Chandawil , M arl.;az Sohag, 
i\:Ioucliri eh de Guirguch. 

A la r equête de la Soci été Commer
ciale Bcl go-EgypLicnnc. 

Contre Abdcl Al Abcfcl K érim Ahmed 
et El Sayed Mohamccl Chandaw il. 

En , ·c l'lu d ' un procès-verbal de sai si e-
exécu Li on du 211 Décembre 1936. 

Objet de la vente: 
1. ) 50 ardcbs de cloura sc ifi. 
2. ) 30 arclcbs de blé. 
3. ) A <"hameau x. 
4. ) 2 veaux robe rouge. 
5. ) 11 vach es rob e rouge. 
L e Caire, l e 13 OcLobrc 1937. 

107-C-GOG Emil e A. Yassa, avocat. 

Dale: Lundi 23 Oc tobre 1937, dès H h. 
a.m. 

Lieu: au vill age de i\ Ias raa, \Iarkaz et 
l\Ioud irich d 'Ass iout. 

A la requête elu Sieur Sava Théodora . 
Au préjudice des Sieurs Sayed Hus

sein ;\lofa! cL Aly F arr ag. 
En vertu d'un procès-verbal de sa i si e

exécu ti on de l'huissi er l\'achcd Amin, elu 
J7 Juillet 1937. 

Objet de la vente: l a récolte de co ton 
sur 3 fcddan s. 

116-C-618 

Pour l e poursu i vant, 
An t. A bd el l\Ial el<, 

Avo ra L à l a Cour. 

Date: Mercredi 20 Octobre 1G37, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Safania, l\fark az El F ach n, 
Moucl i r i ch de Mini eh . 

A la requête de l'Jmpcr ial Chcmical 
InclusLr ic · (Egyp L). 

Au Jll'éjuldice des Sieurs : 
1.) Moham cd Ahmccl Abcle l Aa l , 
2.) l\Iohamed l\loh am ccl Fadl. . 
Propriétaires c L commerçants, su ]cl.s 

égyp ti ens, cl m curan L ü Sara nia. l\lar
kaz El Fachn (Mini ch ). 

En vertu d'un jugement rendu par l a 
Chambre Sommaire cltt Tribunal Mixlc 
du Caire l e 20 M ai Hl37, R.G. No. 3 172, 
62e A .J., eL d'un procès-verbal de réco 
lement elu 31 Août Hl37. 

Objet de la vente: 1 ancsse; 30000 br i-
ques. 

Le Caire, l e 

121-C-623 

13 Octobre 1937. 
Pour l a poursu i van te, 

A lber t D elenda, 
A vocal à l a Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 23 Octobre 1G37, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au marché de :vranfaloul, l\Ia r
kaz ManfalouL, 1\Ioucl iri eh d'Ass iout. 

A la requête de l 'Imperial Chcmicul 
Indu stri es (EgypL). 

A u préjudice elu Sieur Taych Allm ccl 
Abou Chénif , propriétai re cL co mm er
çanl, suj et égypl ien, clemcuranL ü l\lan
falouL, l\larkaz ,\Janfaloul (Assiout). 

En vertu d'un ju gcm enL rendu par l a 
Chambre Somma i re elu Tr iiJun al l\lixlc 
elu Caire le 3 D écembre 1G3G, lLG .. \ o. 
1GU7 / ü2c A.J., cL cie cieux procès-verbaux 
clc sa i ·i c-cxécu Li on cles 13 J\l a i cL 1G 
Juillet 1937. 

Objet de la vcnle: la récollc ùc colo n 
de 1 Icclclan (.!1 k an Lars), l a réco l Le ci e 
m aïs g uécl i pcnclanlc par racin es sur 3 
f ccl clan s, d ' un rcnclcmcnl cie ti ar'debs 
par fcclclan. 

Le Ca ire, le 13 Oclobre 1G31. 
Pour l a pour.-uivan le, 

Albert D el encla, 
120-C-622 Avoca l. ü la Co ur. 

Uale: Jeudi 21 OcLobre 1937. ü micli. 
Lieu: d. Khamakhma, dépcnclunl clc 

Chakilï, \larkaz .\Jag Hamacli , \foucli 
r i eh de K énch . 

A la rcquèle cie l 'Im peria l Chcmi ca l 
Inclu sLri cs (EgypL). 

Au préjudice d es Si eurs : 
1. ) llu ssein Ahmecl Hu ssein. 
2.) Abadai H aclouan \I ohamccl. 
Tou s deux propriéta i res cL ,·ommcr

çanLs, sujeLs égypti ens, cl cmeuranL ü 
l\:11élmakhm a, clépcnclanL cie Chakifi, 
l\1arkaz ~ag Jiamacli, .t\-l ouclirich de 1-\:é
nch. 

bn \ 'CI' tu cl·un jugement r endu par la 
Chambre Sommaire elu Tribun al 1\lixle 
elu Caire l e 't AoùL 1037, H..G . .\o. 7538, 
62c A.J ., cL cl' un procès-vcrba 1 c.lc ..:a isic
exéc ulion elu 21 Sep tembre Hl:37. 

Objet de la venlc: 
8 chèvres, lU l)rcb i s, 2 agneaux, 1 

\·ea u, 1. i:lnessc. 
La réco lte de colo n pcnclanlc par ra

cin es ·ur 1 fcclclan, d 'un rcnelcmcnL de 2 
k an lars. 

La récollc de maï ::; chami pcncla nle 
par racines ·ur 2 reclclan s, d'un rcncle
mcnL de ï arclcb,.; par- rr.ct cl an. 

l_,c Caire, le .t:3 Oclof)rc HJ31. 
Pour la poursuivante, 

AlbcrL Dcl cncla, 
123-C-023 Avocat à lu Cour. 

Date: .t\l crcreel i ;) :\O\'CI111Jrc 1037, il 0 
h. a.m . 

Lieu: au Ca i re, rue Haclouatl Choucri , 
imm euble Effat (AlJ I)as:-; ich). 

A la rcquêlc cie l a Banqu e \li c<t' è,.;q. 
Au J)l'éjudkc cl'Arcf B ey LaiJib . 
En \'erlu d ' un procès-Ycrba l clc sa i ::; i c

cxéculion elu 3 Fénicr 103.r,, huic<:-icr 
i\bba:-; Amin cL d 'un procè~-vcrba l cie 
ré,· o lcm cnL cL f ixa ti on clc Hn lc elu 7 
Oc. lobrc :I G37, huic<si cr l\ladpuk. 

Objet de la , .Cil le: 
1.. ) L canapé, 2. ) L l ap i ~ . 
3. ) :... lils en cuivre, 
!1. ) '1 fauteuil s c L G cha ises, 
5.) 1 arnwirc, G. ) 1 loil cLLc, 
7. ) :l porlcman leau, 8. ) 1 lap i s. 

· Pour l a po ursu i van le, 
l\Iaurice Cas l ro. 

16't-C-GH A voca 1. ~l l a Cour. 
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Date: Samed i 23 Octobre 1937, i:t. 10 h . 
30 a.m. 

Lieu: au vi llage cie Ro iJh, \larkaz Eb
chaway, :\louclirich de F ayo um. 

A la r cquè l.c cie J'Imper ial Chcm i cal 
Indus tri es ( l ·~gyp l) . 

Au r:: réjuclice clcs ÏCUl' e t Dam e: 
1. ) Abele! I-\:aclcr Abele! Samich. 
2. ) Ehsan \l ahgoub. 
Tou~ deux propriélaircc< cL commer

ça nt:-:, s uj c l ~ égyptiens, clc mcuranL au 
village cl ' l~l H.ob h, l\ l arkaz Ebchaway, 
.t\Iouclirich cie Fayoum. 

En \'LTLu cl un jugcmcnl. rcnclu par la 
Chambre Sommaire elu T r ibunctl ~li xte 
elu Caire, l e Hl A où L lG3ü, FLG . No. i-)UQ!j, 
G1c A.J. , cL de ci eux prncè,.:-\crhaux cie 
sa isic-eséc uLi on des ï Scp lcmbrc Hl3ü 
cL 12 A où L Hl37. 

Objet de la \ Cille: cli\·e r:- m eubl es Lcls 
C[U C: <·anapés, labies, cha i ~C::'- canapés ; 
l a récolte de colon pen clanlc par raci 
n es sur 3 fcclclans, d'un rcnclcmcnL cie 5 
pc lits k anLars par fcclcl an. 

L e Cair , l e 13 Oclobrc Hl37. 
Pour l a pours ui n1n lc, 

A lbert Dclcn cla, 
123-C-G2ï r\ vocal à la Cour. 

Uate: \1 crcrcd i 20 Oc lobre 1937, il 0 h. 
a. m. 

Lieu: ~l B orombol, \Iarkaz El Sarr, 
\l oud i rieh cie Guizeh. 

A la requête cie l 'Imperial Chcmica l 
Jndusl rics (EgypL). 

Au préjudice elu Sieur .. \ ])ciel \ Vahccl 
Abele! Salam , proprié taire 1. commcr
~·an L, suj c l. égyptie n, clcmcuran L it Bo
rombol. l\larkaz E l Sa ff, \I oucli rich de 
Guizeh. 

En , ·c l'lu d 'un jugcmcn l. rc nclu par la 
l:hambrc So mm aire elu Tri b un nl \ ·f ixte 
el u Ca i re l e -'t. \l ar o: 1%·ï. H.G. No. :337.1, 
62c A.J., cL cl 'un prorè ;:.;- \·crb<1 1 ci e ~ais i c
cséc u li on elu 8 Sc p lem bre .L \J37 . 

Objcl de la \'cnlc: 1 buflîc~~c, 1 <lnc:-;
sc : 3 kan lars de colon. 

L e Caire, le 13 Oclobrc .l D37. 
Pour l a poursuivnn le, 

Albert Dclencla, 
122-C-02'1 A Yoca! ü la Cour. 

Hale:: I undi :23 Octobre Hl37, it 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Ca ire, rue Emad E l Ditll', 
Bu l'feL l:os mo. 

;\ la requèle de Zolloc: & Co. 
Conlre E. !\ ss imacopou l o. 
En \'CI'IU crun procè:--nrbal cie ~ais i c 

du 21 Juill cL 1037. 
Ohjct cie la HoP-li': 30 Jable,.; l' Il rer, " 

louzain cs cie chai::c::; cl 2 gra n cie< \'C il Li
la leurs. 
:1 :27-C-Ci20 \li che! r\. 'yr ioli~. avocc!l. 

Dale : \f crcrccl i 20 Octobre 1037. <'t 10 
h. a.rn. 

Lie u: <Hl Ca i re, l r ue :\ hel e! \l onc im 
(AIJ lin c). 

!\ la r cquète clc AIJmcrl Y ou":-'d \ 'la-
rawanc. 

Au prrj11:dkc cie Co,.;li V<l cnlopnuln. 
En \CI'Iu cl'un procè:-;-\·criJal cie ,.;ai sic 

elu 17 AoCtL Hl37. 
Objel. de la veille: buffcl, cn n apé~, ar

m oi re:-:, sa 1 on. c Le. 
L e C:airc, l e :13 Octobre L0:37. 

Pour l e pour~uivant, 
171-C-631 J. Parclo, avoca t. 
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Date: Samedi 23 Octobre 1937, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Baliana, Markaz 
Baliana (Guirgueh ). 

A la requête du Sieur Zaki Bey V/is
sa. 

Au préjudice des Sieurs Nassif Gor
g ui Abdallah, Fawzi Gorgui Abdallah, 
Bebaoui Gorgui Abdallah, ZariJ Gorgui 
Abdallah, Aziz Gorgui Abdallah et Nour 
El Dine Aly El Khattib. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ie-exécution des huissiers Mikelis et 
Giovannoni, des 11 Juin et 29 Août 1935. 

Objet de la vente: 60 ardebs de blé, 50 
ardebs de fèves et 20 ardebs de maïs 
seifi. 

Le Caire, le 13 Octobre 1937. 
Pou r le pour ·uivant, 

An t. Ab del Malek, 
117-C-619 Avocat à la Cour. 

Date: l\'I ercredi 20 Octobre 1937, à 
midi. 

Lieu: au Caire, à Choubrah, 15 rue 
Kholafa No. 15. 

A la requête de Giacomo Cohenca 
Fil s. 

Au préjudice de l\tlous tapha Mohamed 
Ab dalla. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 18 Septembre 1937. 

Objet de la vente: un riche salon en 
bois laqué violet, composé de 1 divan, 
2 fauteuils, 4 chaises, 1 marqui se, 1 pa
ravent, 1 guéridon et 1 sellette. 

Pour la poursuivante, 
Emile Rabbat, 

169-C-649 Avocat à la Cour. 

Oate: Jeudi 21 Octobre 1937, à midi. 
Lieu: au Caire, 19 rue Doubreh. 
A la requête de Vlass is Saranclinos. 
Contre Mohamed Labib, local. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 29 Décembre 1936, huis
sier Pizzuto, en exécution d 'un juge
ment rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire en date du 
ii ovembre 1936, R.G. o. 37 / 62e A.J. 

Objet de la vente: 5 lavabos en faïen
ce, complets, avec robinets, 1 baignoire, 
1 chauffe-bain en cuivre, etc. 

Le Caire, le 13 Octobre 1937. 
Pou r le pours uivant, 

104-C-606 C. Zarris , avocat. 

Date: Mercredi 20 Octobre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Héliopolis, 4 rue Ibra him. 
A la requête de la Rais on Sociale 

G. Malkhassian & Co. 
Contre Omar Eff. Aly, sujet local. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie

exécution du 10 Février 1937, huissier 
Cerfoglia, en exécution d 'un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire elu Tri
bunal Mixte du Caire le 16 I\'ovembre 
1936, R.G. No. 8510 / 61e. 

Objet de la vente: :30 chaises cannées, 
6 tables en fer, rectangulaires dess u s 
m a rbre, 2 bancs-comptoirs en bois jau
n e, à 3 tiroirs, dessu s marbre, 1 ventila
teur à 1* ailes, 1 autre banc-comptoir 
dessus marbre, 4 vi trines, etc. 

Le Caire, le 13 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

!.05-C-607 O. Madjarian, avoc::tt. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Samedi 23 Octobre 1937, à 9 h. 
a.nt. 

Lieu: à Béba, lVIa r kaz Béba (Béni-
Souef) . 

A la requête de la ;::hilip s Or ient S.A. 
Contre Kamel :1\IIohamed. 
En vertu d·un procès-verbal de sai s ie 

du 27 Septembre 1937, hui :os ie r Jos. 
Ta lg. 

Objet de la vente: radio «Phil ip s», por
tem a nteau, 9 formes pour ta rb ouches 
avec fourn eau, pendule, 3 glaces, 3 fa u
teuils , garniture en bois composée de 6 
olacarcls e t 18 tiroirs, comptoir-ca isse. 

Pour la poursuivante, 
118-C-620. Roger G ued , avocat à la Co ur. 

Date: Lundi 25 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: a u villag e de Nag Saba'a , rviar
kaz e t i\Ioudirieh d 'As siout. 

A la requête du Sieur Sava Théodor a . 
Au préjudice du Sieur Gorgui Bekhit 

Daoucl. 
En vertu d·un procès-ve rbal d e ~ a i s ie 

exécution de l'huissier Ch. Hadj é thia n, 
du 31 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la r écolte d e co ton 
Achmouni sur 4 feddan s. 

Pour le poursuivant, 
An t. Abdél Malek, 

115-C-617 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 25 Octobre 1937, à 1 h. 
p.m. 

Lieu: au village de Masraa, Markaz et 
lVIoudirieh d 'Assiout. 

A la t·equê le du Sie ur Sava Théodora. 
Au préjudice des S ieurs Sayed Hassan 

Abdallah et Ahmed Darwiche. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 3 Avril 1937, huissier Ch. 
Hadjéthian. 

Objet de la vente: la récolte de blé sur 
5 feddan s. 

114.-C-616 

Pour le poursuivant, 
Ant. Abdel Malek, 

Avocat à la Cour. 

Uale: Samedi 23 Octobre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Boustane, atfet El 
Sa i No. 1 (à côté de la rue Abdine). 

A la requête de Abbas Eff. Ismail. 
Conlt·e Miké Mavro, èsq. de syndic d e 

la fa illite Savas Andréou. 
En vet·tu d 'un jugement sommaire et 

d·un procès-verbal de saisie du 17 Juin 
1937. 

Objet de la vente: diverses bouteilles 
de vin, cognac, vermouth, zibib, s irop, 
bo ites d e saumon , de thon, de biscuits, 
de ~a rdin es, de fruits en conserve, etc. 

L e Caire, le 13 Octobre 1937. 
157-C-637 L. Taranto, avocat. 

Date: J eudi 4 Novembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: a u marché de Kéneh. 
A la requête du Sie ur Fayez Nakhla 

Yassa. 
Au préjudite du Sieur Saleh Bey 

Mous ta fa Abou R ehab. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exéc ution du 25 Févri er 1937. 
Objet de la vente: 25 ardebs de blé 

environ. 

162-C-642 
Pou r le requérant, 

Ch . Azar, avocat. 

13/J 4 Octobre 1ü37. 

Date: Mardi 2 Novembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Senhara, Mehatle t 1<\rJ.ha Mar-
kaz Toukh (Gali oubieh ). ' 

A la requête de Léon Hanoka, è::: q de 
syndic fl e la fa illite .iVIos lafa Od a . · 

Conlre la Da me f(h a rl ra Ibrahim Has
san El 1\.h oli. 

En vertu cru n procè3-\·erbal cie ~ ; ti o i e-
exécut.ion elu 2 Oc tobre 1937. · 

Objet de la. , ·ente: 2 sacs de colon Za
gora, évalu és à :3 ka nla rs en viron . 

Pour le poursuivan l. èsq .. 
166-C-64.6. Cha rl es Chalam, a1 ocat: 

Dale: Samedi 23 Odobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieux: a u x villages cie Safa ni a et El 
Konai ssa. d i ~ trict d 'El _Fachn (i\li nieh). 

A la requete cie la ~ a t10nal Bank of 
E g ypt, Solim a n Pac ha Bran ch, ~fi C ié lé 
anonyme dont le s iège es l au Ca irl' . 

Au préjudic.e des Si eurs l\Ia ltmoud 
lVIeaw ad Iba cl a e t l\'Ioha n• a cl \ h ·a_,,·act 
lbacl a, proprié ta ires s uj e ts loca tt:\, de
meurant à ..... afa ni a . 

En vertu d 'un procè"-verbal de ,;ais ie 
du 19 Aoùt 1931, hui ss ie r Jos . Talg. en 
exécution crun juge m ent rendu par la 
Chambre Comme rcial e elu T ri bunal 
Mixte tlu Caire le 1.0 Ma rs 1931 sub i';o. 
5825 / 56e A.J. 

Oojet de la vente: la réc.olte de co lon 
sur 6 fedda n s e t 1G kiraLs . 

Pour la poursui vante. 
R en é e t Charles .-\dela, 

181-DC-84.0. Avocats . 

Date: Samedi 23 Oc tobre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: a u Caire, rue Zah r El Gama! 
No. 80 (Boulac). 

A la requête de la Rai son Sociale 
J ean A. Cavouras & Co. 

Contre la Raison Sociale Ahmecl 
Tantaoui & Fils. 

En vertu d 'un procès-ve rbal de saisie· 
exécution du 18 Novembre 1935, huis
s ier C. Dami a ni . 

Objet de la vente: bureaux, chaises 
cannées, armoire, faute uils , ventilateur, 
presse à co pier. 

Pour la poursuivante, 
161-C-64.1. IVIi chel Valticos, avocal. 

Date: Sa m edi 23 Oc tobre 1937, ~t 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Messara, Yia Dey
raut. 

A la requête de la Raison Sociale Phi
lippidès & Co ., socié té mixte a yant siè
ge à Alexandrie . 

Au préjudice du Sie ur Zaki Gela! 
Nemr, commerça nt, su je t évvntien, de
meurant au vi ll age de Messara. 

En vertu d 'un procès-ve rbal de saisie
exécution du 22 Septembre 1937, huis
sie r A. Zéhéiri. 

Objet de la vente: 1 voiture automobi
le marque Ford, à 8 cylin dres, limousi
ne, en moyen état; la récolte de co Lon 
Achmouni p endante par racines sur 8 
feddan s, d ' un rendement évalu é à 4 
kantars environ par feddan. 

Le Caire, le 13 Octobre 1937. 
Candioglou et Pilavachi, 

159-C-639. Avocats. 
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l)alc: Mercredi 20 Octobre 1937, à 9 h . 
a.m . . . 

Lieu : au Ca1re, rue Ibrah1m Pacha, 
10. Hl. 
A la requê te d 'Alex. Flori. 
ContJ·e Ibrahim Nazif. 
En vertu d 'un jugement sommaire du 

19 1\"lars 1936 et de deux procès-verbaux 
de ~ 6 Mai e t 26 Novembre 1936. 

Objet de la vente: plusieurs lits, ca
napés, fauteuil s, etc. 

Le Caire, le 13 Octobre 1937. 
J.J l-C-631 Con stan tin Englesos, avocat. 

Tri buRal de Mansourah. 
na te: Luncli 18 Octobre 1937, à 10 h . 

a.tn. 
Lieu: à Damiette, rue Moham ed Ali. 
.\ la requête de Jacques Gabbay, de

nll'urant au Caire. 
Contre Eicha Abdel Ghani El Gammal 

el .\'Iahmoud Taher El Dars, demeurant 
à Damiette . 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
que 2 canapés, fauteuils, chaises, jardi-
ni ~··rc , piano, e tc. ' 

Saisis par mini stère de l'huissier 
Aziz Georges, en date du 24 Décembre 
i fl: ;(j_ 

II. Ian sou rah, le 13 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant, 

L'~ - l\I-891. Wadih Salib, avocat. 

n aLe: J e udi 21 Octobre 1937, à 9 heu
re' el u matin . 

l .ieu: à R helweL El Azzaz i, dépendant 
cl" !-:1 Chabanat, di stri c t de Zagazif (Char
]\ ;,· Il ). 

\)b jet de la vente: 
! . ) 75 pièces de bo is composées de 

pl :1nches demi-morina, bogclaclli e t pou
l 1 ·11 es fil eri. 

.' .) V i trin e, bureau, can apé en bois, 
'3 .) 10 arclebs de bré. 
~a is is pa r procès-verbal rl u 31 Mai 

i":)ï, hui ssier Zi ssis Tsaloukhos . 
\ la requête elu Sieur Samuel \ 'A/ . 

! ··' I'C" hman, s uj e t polona is, domic ilié à 
·' :,•:\a nd rie. 

. \ u JWéjudice elu Sieur Ibrah im El 
:-:.1 ye cl El Azzaz i, négociant, suje t égy ]~
l,,· n cl emeuranl à Kh elwet El Azzaz1, 
rli:-' l;·ic t de Zagazig . 

\l exanclrie, le 13 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant. 

I"J Ti-r\ i'd-506 A. Darwi che, avocat. 

Date: 'lardi 19 Octobre 1937, i:t 10 h . 
.:. n1. 

Lieu : à MiL Yaiche, di s tri ct de lVIit 
Ghamr. 

A la requête elu Sieur Fadl Ahmed 
i\lobarak, demeurant à Mit-Yaiche. 

Contre le Sieur Hassan Ahmed Moba
ra k, demeurant à Mit-Yaiche. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 26 Avril 1937. 

Objet de la vente: 
L. ) 9 sacs de maïs, 
2.) La récolte de 1 fecldan de blé Gib-

son, 
3.) La récolte de 4 kirats d'orge, 
!1.) La récolte de 8 ki rats de bersim . 
Mansourah, le 13 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
J . Gourioti s et B. Ghalioungui, 

180-DM-839. Avocats . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Dale: J eudi 21 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lie u: à Noba wal Dahachna, Marl<.az 
Belbeis (C harkieh). 

A la requête de SaheL Sabet. 
Con tre Mahmoud Eff. Zaki. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 11 Septembre 1937. 
Objet de la vente : 15 kantars de coton 

Maarad au hod El Mootareda. 
Pour le poursuivant, 

M. e l, J. Dermarkar, 
108-CM-610 Avocats à la Cour. 

Da le: J eudi 28 Octobre 193/, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Zagaz ig, di s tri c t cl e Zagazig 
(Charkieh), quartier Naha!, rue Gana
biet Sekka Haclid. 

A la requê te ci e la S.A.E. des Roule
ments à Billes S.K.F., ayan t siège au 
Caire. 

A l'enconlre de Setie Papaclakis, pro
pri étaire, hellène domiciliée à Zagazig, 
district de Zagazig, quartier Naha!, rue 
Ganabie t Sekka Hadid. 

En vertu d' un procès-verbal · de saisie 
mobilière du 6 Octobre 1937, hui ssier 
Alexandre Ibrahim, et d'un jugement ci
vi l du 9 Février 1937 sub R.G . No . 2251/ 
61 e A.J. 

Objet de la vente: 
1. ) 4 fauteuils. 2. ) 1 tabouret. 
3. ) 1 canapé. IL) 1 table en noyer. 
5.) 1 portemanteau. 
6.) 1 gramophone m euble. 
Le Caire, le 13 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
!68-CM-6!18. Robert Borg, avocat. 

Da te: Merc redi 20 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Enchas El Rami. Markaz Bel-
beis (Charki eh ). 

A la requê te cl e Sa be t Sabe t. 
Contre Bendari Faramaoui Gadalla. 
En vm·tu d 'un procès-verbal de saisie-

exéntti on du 13 Septembre 1937. 
Obje t de la vente: !1 sacs de coton Za

gora, d'un e contenance de 4 1/2 kantars, 
1/2 kan Lar de co ton Zagora, 9 kan lars 
de co lon au hod E l Zakzo uki . 

Pour le pours uivant, 
M. eL J. Dermarkar, 

109-CM-611. Avocats à la Cour. 

Date : Lundi 1R Oc lobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Ba hn aya, Marka z l\Iit Ghamr 
(Dakahli eh ). 

A la requêle de la Raison Sociale Ro
clocanach i & Co ., socié té de commerce, 
cle nationalité britanniqu e, ayant. siège 
à. Alexandrie, rue de l'Egli se Debbane 
No. 5 e t y élec tivement en l' étude ci e 
Me J. Caraca tsani s, avocat. 

Au préjud ice des Sieurs et Dames : 
1. ) I-Iagrassi Helai El :I<hawassa . 
2.) Salama Helai El Khawassa. 
-3. ) Tewfick Helai El Khawassa. 
4.) Foz bent Helai El Khawassa. 
5.) Az iza bent. Helai Ahm ecl El Guin

di. 
T ous propriétaires, locaux, dem eurant 

à Bahn aya, Nlarkaz Mit Ghamr (Dakah
lieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
mobili ère de l'hui ssier J. A . . I<houri , elu 
23 Août 1937, en exécution de deux ju-
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gements rendus par le Tribunal Mixte 
d 'Alexandrie, le ier par la Chambre 
Commerciale en date du 19 Novembre 
1931 et le second par la Chambre Civile 
en date du 28 Novembre 1931. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton Zagora, ire cueil

lette, emmagasinée ou pendante par ra
cines sur 40 feddans, dont: 

1. ) 22 feddan s au hod Helai, 
2.) 10 feddans au hod Helai, 
3.) 4 feddans au hod Abou Gamée, 
4. ) 1/2 feclclan au hod Abou Gamée, 
5.) 3 1/2 feddans au hod El Choukara. 
Le rendement est évalué à 2 1/2 kan-

tars par feddan. 
Alexandrie, le 13 Octobre 1937. 

Pour la requérante, 
185-A'M-520. J . Caracatsanis, avocat. 

fAlLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

·Par jugement du 6 Octobre 1937, a 
é té déclaré en faillite le Sieur Ibrahim 
Ahmed Naga, commerçant, sujet local, 
demeurant à Alexandrie, rue Soul<. El 
Kheit No. 101. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments : le 13 J anvier 1937. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Bey 
Mazloüm. 

Syndic provisoire: M. F. Mathias. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Ju stice, le 26 
Octobre 1937, à 9 h . a.m. 

Alexandri e, le 8 Octobre 1937. 
Le Greff ier , Le Syncli~ , 

(s.) 1. Hailpern. (s.) F . Ma th1as. 
186-A-521.. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en date 
elu 12 Octobre 1937, visé pour date cer
taine le 12 Octobre 1937, il appert qu'en
tre les Sieurs Haim Dorra et Jacques 
Dorra, commerçanLs, suj ets égyptiens, 
domiciliés i:t Alexandri e, comme asso
ciés en nom indéfiniment r esponsables, 
e t d 'au tres personnes dénommées au
dit ac le, cie nation ali tés étrangères, en · 
qualité de command itaires, il a é té cons
titué une Société commerciale en com
mand il.c par actions sous la Raison So
ciale : 

«Dorra Frères & Co». 
Le capital cl e la Société es t fixé à la 

somme de L.E. 7500 représenté par 
1500 action s a u porteur de L.E. 5 cha
cune, en Lièrement souscri tes et dont le 
montant a été enti èrement versé . 

Le montan:t fout,li en commandite 
s'élève à la somme de L.E. 5500. 
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La Société a pour obje t le commerce 
e t l' induc:trie en général, soiL en Egyp te 
soi t à l' é tranger . 

Le commerce comprendra celu i de 
représen tation, d ' importa tion e t d'ex
p or tation. 

Po ur cc qu i concerne les indu stries, 
la Socié té a le dro it de créer des indus
tries en Egyp te ou à l 'étranger en son 
propre nom ou en associat ion avec cles 
tiers, mais dans ce dern ier cas, elle de
vra créer de n ouvelles socié tés dont elle 
sera un cles associés . 

En outre, la Société pourra s'in téres
ser de tou te façon à des affaires incl us
t r ielles en Egypte e t à l'étranger , e t ce 
de la m ani ère oui sera .i ugée la plus 
conven able par les associés en n om. 

T ou tes opéra ti ons de p ur e spécula
tion son t form ellemen t interdites . 

La Société aura u ne durée allant du 
1 ~ Octobre 1937 au 31 Décembre 1952, 
sauf ren ouvell em en t décidé par l'As
sem blée Gén érale dr s Actionn aires. 

Le s iège social de la Soc ié té es t à Ale
xa n clrie. 

La Société pourra ouvrir cles agen ces 
partou t où les besoins de son in à us trie 
l' exigero n t. 

La géran ce e t la s ignalme sociales ap
par tiennen t sé parément a ux as. ociés en 
nom, Sie ur IIa im Dorra e l J acq ues 
Dorra, qu i pourront rléléguer tou t ou 
partie de leurs pouvoirs à 1me ou p lu
sieurs pe rso nnes de leur choix e t sous 
leur resp onsab ili té. 

Ces m a ndat ou dé léga tion do ivent. 
ê tre spécia ux ou tempora ires. 

Les ac;c· or 'rc: n:éra n ls ont les pouvoirs 
les pl u "' (~ l r m lu s pr; u r agir a u nom de la 
Soc ié té en toute c ircons tance . Il s pou r
r on t fa ire, par conséq uent, tou tes les 
opéra i ons sc ra i tach ant à son ob.i e t. 

Il s pct 1vent tra n siger, comp rom e ttre, 
ach e ter ou ven dre Lous b ien s im m obi
li ers, rl onner to us dé:=: is tem cn t e t co n
sen ti r à toute , rad ia lions de privil èges 
et h ypothècp lcs, m êm e sans payemen t. 

P our cx tra i 1 conform e . 
Alexandrie, le 12 Octobre 1937. 

139-A-509. Umb. Pace, avoca t. 

Par acte sous seing privé en date du 
11 Oc tobre 1937, v isé pour cla le certaine 
le 13 Oclob re 1937 s ub No . 7060, t ran s
crit au Greffe de Comm erce elu Tribu
n al Mi x te d 'Alexand r ie le 13 Oc tobre 
1937 s ub No. 7, volume 55, foli o 6, il 
apper t qu 'une Société en nom collectif 
a é té form ée entre les S ieurs You ssef 
El Akl, suj e t fra n ça is, Dr. F ouad E l 
Akl , ci toyen am éricain, Farid El Akl e t 
Philippe E l Akl , suje ls locaux, sous la 
R aison Sociale «Yo ussef El Akl & F rè
r es» . 

L e s ièÇJe social es t à T an tah . 
Obje t de la Socié té : tou tes opérat ion s 

de banq ue e t clc créd it en ,e·énéral. 
La dur·ée de la Socié té est de dix an

n ées commençan t le 10 Oc tobre 1937 et 
expira nt le 9 Oc lobre 11)!!7, renouvela
b le aux mêm es cond itions cle 5 ans en 
5 an s . 

Ca·pilal: L .E. 10000 (eli x m ille ), versé. 
Ges tion e t s ignature: appartiennent 

à M. You ssef E l Akl. 
Alexan drie, le 13 Octobre 1937. 
P our la Sté Y ousse f El Ald & Frères, 

193-A-528 . M . F erro, avocat. 
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DISSOLUTION. 

D'un contra t SGliS sein ~J ·lw ivé en da le 
du 12 Oc lolJ rc 183'1, vise pour dale cer
ta ine 1.~ ~ 2 Oc tobre 103_7, il a ppert que 
la Soc~e le en commanthl e s imple «Dar
ra Frères», cons ti tuée elon contra ts 
des 20 J uin 1!J22, visé po ur Cl a te certa i
n e le 23 Jui n HJ22, No . 109t!, 1er J 11 in 
19~1 eL 5 lVIa i 1937, visé pour da Le cer
tam e le 10 i\1ai HJ3ï , Xo. '•0'79, e t dont la 
d u~ée _avait_ .été. prorogée ju sq u'au 31 
Ma~ 19o0, a e te dissoute e t mise en liq ui
datiOn avant terme à narti r elu 12 Oc to
b re 1937. 

Les Sie urs Haim Dorra e t J acques 
Dorra ont é lé n ommés liquicl a f.e urs de 
la dite Socié té avec les plu s am ples pou
votrs, y co m pn s celui d' agir séparé
m ent e t cl e céder en b lo c tou t l' ac tif e t 
l~ passif.cle la s?.cié té au x prix, clau ses 
e t con chtw ns qu 1l s es tim er ont. 

P ou r ex trai t co nforme. 
Alexa nd r ie, le 12 Oc tobre 1937. 

140-A-510. Umb . Pace, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Il r ésulte cl 'un acte sous seing p1·ivé 
en da le du Hi Sep tembre 1937, visé pour 
da te certaine le 18 Septembre HJ3ï sub 
No. 42!12, tra nscrit a u Greffe d u Tribu
nal i\ l ix le de Commerce d u Caire le 25 
Septembre 193'7 s ub :\!o. 221, vol. 40, pa
~t- 155, qu 'une Soc iété en commandite 
s imt}le a é lé form ée entre les Sieurs Ra
gheb Wahba e t A . 1-l e idar E l Hendi, le 
prem ier suje t local et le second britan
niq ue, tous deux dom icili és au Caire, 
sous la Raison S ociale Ragheb & Co. 

La Socié té a po ur objet le commerce 
en gé néral. 

Le s iège social es t a u Caire, à la r ue 
Soli ma n Par·ha, :'\o. Lt4. 

La dtl'l'ée de la Société est fixée à 5 
(c in q ) ans à part ir d u 16 Sep tembre 
1937. 

La g e..: tion et la s ignature sociale ap
partien nen t a u Sieur R agheb W ahba. 

La présente pub li ca ti on es t faite pour 
telles fin s q ue de droit. 

L e Caire, le 13 Octobre 1937. 
P ou r la Socié té, 

1i3-C-6t 5 Edou ard Ata ll all, avoca t. 

Il apper t d 'un ac le sous se ing privé 
en da te d u 4 Sep tem bre 1037, sub No. 
4081, enregis tré au Greffe Commercial 
du T ribu nal i\'Ii x te en date elu 5 Sep
tem bre 1937 sub i\lo. 220, A.J. 62e (vol. 
62), qu 'une Socié té en commandite s im
ple a é té enregis trée sous la Raison So
ciale A. Br imbcrg & Co. 

Ce Lle Maiso n qu i a son s iège au Ca ire, 
No. 16 ru e Zaki (Tevv fi kieh ), s'occupera 
de l'Im porta ti on - Exporta ti on - R e
présenta ti on des Fabriqu es, F ourn i tu
res a ux Go uver neme nts Egyp tien et Br i
ta nn iqu e, Dédouanage, T ranspor t. 

La gérance a insi que la s igna ture 
sont <tccord écs exclus ivem en t à Mon 
sieu r A. Brimberg lequ el, par suite el u 
retra it elu command ita ire, devient le 
seu l propriéta ire de la Raison Sociale A. 
Br imberg & Co. 

Le Ca ire, le 12 Octobre 1937. 
156-C-636 A. Br imberg. 

13/ H Oc tobre J ~l:37. 

MARQUES DE FABRI~U[ 
ET DENOMINATIONS 

========================~=== ~ 

Cour d'Appel. 
Déposant: Eugène Schuell er, 3'ï rue 

J ean-J acq ues-R.ou ssea u, Pari::::. 
Date e t No. du dépôt: le 10 Septem

b re 193'7, No. 1064. 
Nalur~ de l'enregistrement: Marque 

de F abnque, Classe 50. 
Desc_ripl~on: le ttres et chi ffre : P.H.6. 
Des.tmatwn: pour dés1gn er des savons 

de toil e tte. 
111-CA -613 César Beyda. 

Déposante: S.A. F ox Film, 12 rue 
Blanche, Paris. 

Dale e t Nos_ du dépôl: le 5 Octobre 
1937, i\los. 1140, 1141 e t 1139. 

Nature de l'enregis trem ent: Dénomi
na t.Jon s, Classes 52 et 26. 

Descdption: «FOX FIL\I » - « \VlL
Lir\ \I FOX» & « SU\/SIIL\E Cü:\lE
DIES ». 

Destination: pour clé ·ign cr cl es filmo 
et pelli cul es cinéma lographiq uco; . • 
110-CA-612 César Beyda. 

Déposante : Socié té de Lancement Pu
b l icitaire, S.A., 6, ru e Laborde, Paris. 

Da le e t No. du dépôt: le 5 Octobre 
103'7, \/o . 1H2. 

i\ature de l'enregis lrcment: Dénomi
nation, Classes H e t 26. 

Description: dénom ination : «EX'AIL». 
Destinati01~ : méd icam ents et drogues. 

112-CA -614 César Beycla. 

Déposant: M. Georges Borsali , connu 
sous le nom de Gorgui Borsali , commer
çan t, demeu rant a u Caire, rue El Az
har. 

Da le e l Nos . du dépôt: le 28 ~'lai 1937, 
No s. 691, 692 e t 693. 

Nature de l'enregis ti·ement: Marque 
de Fab riqu e, Classe 57. 

Descl'iplion: 
1. ) Un des in r eprésentant un motif 

ind iqu a nt trois te in tu r i ers en cours de 
trava il e t portant en tê te, en langue ara
be, EL SABBAGH MOSSAGAL et au bas· 
la m en Li on R E Gd . . o. 120672. 

2.) Un dess in représentant un pied 
d 'h omme n u posé à terre e t portant au 
bas l'inscription KADAM EL KI-IEIR, en 
la ng ue arabe, e t la m enti on en langue 
angla ise REG IST EH.ED TRAD E MARK 
No. 12044. 

3.) Un dess in représentant un e main 
tena nt un e décora ti on de ci eux étoiles 
s uperposées, ayant en son m ilieu et 
cla ns un cercle, un croissant e t une étoi
le e t por ta nt en tè te, en lan gue arabe, 
l'in sc r ip tion GOR GU I BORSALI, AU 
CAIRE, et au bas, l' inscription ABOU 
NACHAN, clan s la m êm e langue. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits fabriqu és e t im portés par 
M. Gorgui Borsali , consis tant en calicot 
et a rti cles m anufac turés. 
119-CA-621. Georges M. W akil, avocat. 
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Déposant~: Hafez & Abcle_l Fallah 
Toukan, negociants, palesLmtens, cl e-
111eurant à Naplou se (Pal es tme). 

Date e t Nos. du dépôt: le 6 Oc tobre 
193'1 T\O S . 1146, 114.4 è t iH3. 

N~;Lure de l'enreg is lt·ement: l\Iarques 
de Fab rique e t Dénomination s, ClassBs 
·so et 2u. 

Description: 
1. ) Elique lle r eprésentant un cercle 

divisé en 2 parties par un e ligne cour
be· dans la partie s upérieure sc trou
ve;ll 2 clés ent re-croi sées avec, entre cl
les, Je chiffre arabe 777; clan s la partie 
infér ieure la dénomination en araiy~ 
<<;\lalllus Hassan Toukan». 

2. ) Etiquett e de mêmes d ispositi on s 
que la ire ~n~i s à la plac e .cles clés sc 
Jrouven t 2 epees entre-cro1sees ; 

3. ) ELiqu e Lle de mêmes d isposi tions 
que la ire mais à la place cl e::; clés sc 
trou ven L 2 hacheS en Lre-croisées . 

Des tination: pour iclenlilï er différen
tes quali tés cle savon . 
153-CA-633. G. Ra thle, avocat. 

Dé·posants : Sole im an Hassan Aly et 
son Frè re l\Iohamecl (Swechi ), demeu
ran t à Gabbari (Alexandrie). 

Date e t No. du dépôt: le 9 Octobre 
i93ï, l'\ o. 1153. 

i\a lure de l'enregis trement: Marque 
de Fabriq ue, Classes 55 e t 26. 

Description: é tiqu e lle par Lan t le des
sin d'un bédouin entouré d'un cro is
san!. Cette étique tte porte diverses ins
criptions en langue arabe. Entre les li
gnes elu croissant se tro uve la dénomi
nat ion: EL BEDWI. 

lk s tination: à identifier les Farines 
moul ues el vendues par les déposants. 

Soleiman Hassan Aly 
e t son Frère l\Tohamecl (Swechi). 

101-A -Wï 

Applicant: Meehanile Metal Corpora
tioll, of CarLer S tree t and Belt Railway, 
Ch ;1 tlanooga, Tennessee, U.S.A. 

Date & Nos. of registralion: 3rcl Octo
ber i93/, !\'os. 1137 & 1138 

!\ature of regis lralion : 2 Tracle Marks, 
Clusses 42 & 26. 

Ucs1:ription: i s t: word « l\ 'I ctal » wi lh 
leLtcr « l\I ». 2ncl : \vord « Mech ani te ». 

Destination: i s t: Forgings and cas t
in gs of iron and iron allo ys . 2ncl: 
Forgings and cas tings macle of iron and 
1ron alloys. 

G. l agri Overend, Patent Att orney. 
H 3-A-515 

Déposant: Alber t E. Gaon, négoc iant 
demeurant au Caire, rue Sangar Serou
ri ! -o. i 3. 

Date et No. du dépôt: le 9 Septembre 
1937, No . 1062. 

Nature de l'enregis trement: Marque 
de Fabrique, Classe 50. 

Descri·ption: 
1.) Une étique tte avec clans un cadre 

de fantaisie une femm e portant un va::e 
d'où tombent des fl eurs, et diverses ins
criptions, dont «Eau de Cologne Alber
gon». 

2.) Une étiquette rec tangulaire por
tant: Eau de Cologne. 

3. ) Une étiquette ronde portant des 
chiffres représentant le degré de con-
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cenl ra ti on elu produit, le toul écrit en 
co uleur anre n t sur fon cl bleu. 

La elite marque pourra être employée 
so us tou tes les cou leurs. 

Destination: à iclen ti fi er le pro cl u i t fa
briqu é par le déposan t à savoir «Eau de 
Cologne». 
i7LI-CA-634. Albert E. Gaon. 

Déposante: la oc ié té El ieto Tuela & 
Co., commerçante, domicili ée à Alexan
clrie, iO ru e etc la Pos te. 

Dale e l No. du dépôt: le 6 Octobre 
i 93'1, No. iH3. 

Na ture de l'enregis Lt·emenl: Marque 
de Fabriq ue, Classe 36. 

Description: une pho to représentant 
un éc·usson au milieu duqu el se trouve 
un croissant e l un e main lcnant un ci
meterre, le tou l en touré d 'un cercle; a u
dess us de co cer cle c t à l'intér ieur d' un 
au tre se trouve l'in scription en langue 
arabe 

u::-ll ;,$') .. 

et au-dessou s les inscriptions su ivantes 
« MAP,QUE DEPOSEE » 

;;,~,._... ;,$"_,\ .. 

Des tina tion : pour serv ir à identifier 
les produits fabr iqu és ou importés par 
la déposante : Bl anc cle zin c, lithopone, 
min iu m de plomb et tou s au tres pro
duits chimiques, avec défense à quico!T
que de s'en servir sous peine de tell es 
sanc ti ons qu e de dro it. 
147-A-517. Eli eto Tueta & Co. 

DÉPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Applican l: Houdry Process Corpo
ration , of i9, Dover Green, Dover, Dela
w are, U.S.A. 

Dale & Nos. of reg is lralion: 2ncl Oeta
ber i937, Nos. 287, 288, 280, 290 & 291. 

Natu re of regis lration: Inventi on, 
Classes 36 g & 61. 

Descr·iption: 1. s l: Im provements in or 
rela ling Lo th e regeneration of ca laly tic 
and like contac t masses. 2nd: Im prove
menls in or rela Ling to the regeneration 
or purifi cation of ca talylic and like 
contact masses. 3rcl: Catalytic materials 
and proœss of manufacture. 4th: Tem
perature regu la ling apparatus. 5th : Me
t.hod and appara tu s for control of exo
thermic react ions. 

Destination: 1s L: to avoicl chilling ef
fect of the mass during th e reactivation. 
2nd: for the control of th e temperature 
of the mass cluring reactive and / or re
generating periods, also with the di stri
bution in and / or removal of fluicl s from 
the m ass. 3rcl: for proclucing or pro
moting chemical tran sformations gene
rally, such, for example, as those com
prehencled by th e terms synthesis, de
composition, m eta thesis, and the like. 
4th: to impar t heat to or remove hea t 
from a contact mass at a rap icl but con
trollecl ra te and to effect heat exchan
gecl, largely by radiation, in a subs tan
tially uniform manner throughout the 
depth of the mass. 5th: to remove the 
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ex cess hea t of th e reac tion rapiclly, in 
large quanlily ancl in a uniform man
ner so as to mainlain the en tire contact 
mass w ilhi n a predeterminee] tempera
Lu re range, and lo improve Lh e d istri
b uti on of reacLanls wilhin th e contac t 
mas s. 

G. l\1agri Overend, Palen t Attorney. 
HA-A-oH 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Appl icanl: l\ Iichelin & Cie. of Cler

monl-Fenancl, Puy-cie-Dôme, Fra nce. 
Date & No. of l'egis.tt·a tion: 6Lh Oclo

ber Hl37, No. 34. 
Na ture of rcgis lration: Madel. 
nescript.ion : a des ign of a new mode! 

of a tyre for a vehicle wheel. 
G. l\1agTi Overencl, Patent Altorney. 

1't6-A-5i 6 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T ri~unal d' Alexan~rie. 

Acis. 

Le Public est informé qu'à partir du 
15 Octobre courant, les Greffes de ce 
Tribunal, les Bureaux des Hypothèques 
e t des Actes Notariés à la rue Stamboul, 
ainsi qu e l'Offi ce des Huissiers sis au 
No. i 3 de la place Mohamecl Aly, seront 
ouverts : 

Les jours ordinaires, de 8 heures elu 
matin à 2 heures p.m. 

Les Vendredis e t Dimanches, de 10 
heures elu m atin à midi . 

Les di ts Services seront complète
ment fermés les autres jours fériés. 

Alexandrie, le 5 Octobre 1937. 
Le Greffier en Chef, 
(s. ) A. Maakad. 

D-D A-82't (3 CF 9/12/ H ). 

T ri~unal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

7.10.37: Min. Pub . c. Dr. G. Gàsparini. 
9.10.37: Dame Isabell e Habib Zoghbi 

c. Emmanuel Barbaraki s. 
Mansourah, le 11 Octobre i 937. 

18!1-DM-84.3. Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

1
··;:-:~:;;;;;:-;:··~~~-1 

de mal'ques de fabriqne dans 
le R.E.P.P.LC~S. est une as-
surance contre la oontl1efaQon. 

,.,.............,,.., ..... ~ ......... , ... ~ 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société des Tabacs et Cigarettes 

«Al IUébad ». 
(Mohamed G. Soliman & Co). 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Ac ti onna ires de la Sté 
des T ab a cs & Cigarettes «Al Ittéh a d» 
sont convoqués en A ssemblée Gén ér a le 
Extra or dinaire le S am edi 3ü Octobre 
1937 à 7 h . p .m. , en s on Siège Socia l, 115 
rue Abba ss ieh, la réunion du 21 Sep
tembre 1937 n 'ay an t pas réuni le quo
rum exig é pa r les s tatuts . 

Ordre d u jour : 
1. ) S e prononcer sur la d issolution de 

la Société. 
2. ) Décider la liquida tion a mi abl e des 

activités de la Socié té. 

Le Caire, le 23 S eptembre 1937 . 
Pour la Sté des T ab a cs e t 

Cigar e ttes «Al Hth éhacl », 
Félix Hama oui, avocat. 

386-C-2-i2. (2NCF 28/14). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidat1urs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Faillite Adam & Polydor Hadjigcorgiou. 

A vis de V ente. 

L e ~ o u ss i gn é , Syn di c de la F a illit e 
Ad am & P olycl or Ilacl jigeorgio u, p or te à 
la conn a issan re du public q u 'à la séan
ce d u 19 Oc tobre 1937, à !J Il. a .m., à 
la Sa ll e cl es F a illi Le_, il sera procéd é, 
so us la p r és id en ce c.lc :vr on s ie u r le Juge
Com mi .- sa ire, à la Yen Le de. m arc handi
ses cL <Lgen cem en L elu m a o·as in ép iceri e
b a r cl eo:; fa illi s, ::: itu é à la ru e Mi s salla, 
]';o. :l !J. 

P o u r p lu::; <L m p l es ren ;:;e ig nem en Ls c L 
po u r \·i:- ilc r le m aga::: in ·' a d resser a u 
b u reau el u Syndi c, '1 p lace Is m a il I er. 

.-\l e\:a ndrie, le 11 Oc tob re 1937. 
1·18-A -5·18 L e Sy nd ic, R Au r i Lan o. 

Tribunal du Caire. 
,-\\ is de Loc a Lion de Terrains. 

L e Séqu es tre Ju d ic ia i re ·u r les bi en s 
des Sie u rs Abd el I\:awi El Mas r i e L CLs, 
po rte à la co nn a issa nc e du publi c qu ' il 
m oL a ux en chèr es la loca tion d e 639 f., 
9 k .. :Lü s ., r épartis en p lu s ieurs villages 
e t M a rka z tel · qu e d ésig n és ci-a p r ès : 

:\Ia rk a z Sam a lloul. 
Vill age d e Héh ia: '1'1 f., 23 k., 8 s . 
Vi ll age de Bé ni-Samrn a rag: 88 f., :L k. 
La séan ce d 'en ch ères pour les deux 

villages s u sd its aura li e u le jour d e Sa
m ecli 23 Octobre i!J37, au dawa r de l'orn
cl eh d e Héhi a , cle :Lü h. a.m. à 3 h. p.m. 
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Markaz Samallout. 
Village de Nazlet Chadi: 19 f., 3 k., 4 s. 
Village d e El Gamaclir: 112 f. , 15 k., 

iü s. 
Ezbet El Gamadir : 7:L f., 17 k . 
L a séan ce d 'enchères pour les trois 

villages s u sdi ts a u ra lieu le jour d e Di
man ch e 24 Octobre :L 937, a u dawar de 
l 'om d eh d e E zbe t E l Gamaclir, d e iü h. 
a .m . à 3 h. p.m. 

M a rkaz B éni-Maza r. 
Village d e Marzo uk: 53 f., :L 8 1<. , 8 s . 
V ill age de Ebgag E l Ha tab : 3:L 8 f., :L7 

k., !! s. 
L a séan ce d'en ch èr es pour les d eux 

locali Lés susm enti onnées a u ra lieu le 
jour de Lundi 23 Oc tobre 1937, à l 'E zb et 
Kila ni , dép en dant du village d e Ma r
zo uk, de :Lü h. a .m . à 3 h. p.m. 

Ains i que le tout se compor te a vec 
les m a chines d 'irrigation, les ezbeh s e t 
les con s tru ctions . 

L a el ite location es t con sen~ie pour un 
o u de ux a n s, à partir du 1er Novembre 
:L !J37. 

T ou tc per sonn e désireu se d e prendre 
par t à cette loca tion pourra vi s iter les 
terr a in s en ques tion eL prendre connais
sa n ce el u Ca hier des Cha rges déposé a u 
b u reau elu Séquestre Judiciaire, s is a u 
Cair e, rue Borsa El G uédida No. 1. 

L e::; offres d e la locati on seront accep
tées à parti r de ce jour e t devront ê tre 
a 1· compagn ées cl 'un cautionnement de 
:Lü ü/ü elu m onta nt de la location offerte. 

Celui qui er a d éclaré adjudi cataire 
pa ie ra immédiatem ent un cau Lionne
m e nt égal a u qua rt cie la location a n 
nu ell e offer te, e t ce, indép endamment 
des garanties ex igibles a u moment d e la 
s ig na ture elu contra t de location. 

L e Séqu es Lre Judiciaire se r éserve le 
d ro i L cl 'a.ccep Ler ou de r efu ser tou te of
fre, se lon qu ' il le jugera conforme aux 
inLérè Ls de la S équ es tra tion ou même 
d e ren voyer la séan ce pou r la continua
Li on des en ch ères . 

Da n s le ca- où la séan ce des ench èr es 
se ra re nvoyée, l' adjudi cataire n 'a ura pa s 
le cl r o i L de re tirer le cautionn em ent ver
sé par lui , ju s qu 'à la nouvelle séance. 

L e Ca ire . le :L:L Oc tobre 1937. 
L e Séques tre Judiciaire, 

:L 35-C-G33 Antoin e G. F ar a h. 

r\ vis de Local.ion de Tenains. 

L a R a ison Soc ia le J. Pla nta & Co., 
Séqu es tre Judi ciaire des bien s des 
S iourè' bd el Sayocl M a r zoul< , Bass ilio · 
Marzo uk, I\halil Ma rzouk e t Ha nn a Hé
n ein M ar zouk, s uivant ordonnan ce des 
R éfé rés du Tribun al M ixte du Caire, en 
cla te elu 2ü Juill e t :L935 ub R.G. No . 
8ü97 /6üe A. J., m ot n loca tion, p a r voi e 
d 'en ch èr es publi qu es , les !erres suivan
tes : 

:L. ) :L:L 2 fedclans, 22 kira Ls e t :L8 sah 
m es s is au v illage de Ech n ine El Nassa
ra, M arkaz Maghagha (Minieh ), aux 
hods Abd el Messih, Dayer El Nah ia, 
Bou tros, Marzouk, Gomaa" e t E l Malaka. 

2. ) t1 fedd a n s, 5 .kirats et 18 sa hm es 
s is a u v ill age de Tarnbédi, Markaz Ma
ghagha (Mini eh ), a u h od E l Rezka. 

3. ) 1 fedclan et 18 kirats s is a u village 
d 'Aba El Wakf, Markaz Maghagha (Mi
ni eh ), a u hod Guesr Akou la No. H. 

La dite locat.ion es t fixée pour un e pé
riod e d ' un e année commen çant le i er 

13/14 Octobre 193?. 

Novembre :L937 e t expira nt le 3i Oct 
bre 1938. a-

Les. enchères auront _li eu le jour de 
Lund1 25 Octobre 1937, a 4 h eu res p m 
aux bureaux du Séqu estre tt Ma~h ., 
gha. , - o a-

Les p er s onnes qui vou d ra ient pre 
dre part aux enchères de locat ion t 
vront ver:ser entre les m ains el u' S~
questre, a M aghagha, dan s une cnve 
loppe cache tée, le iü ü j ü elu monta1 i offert, à Li tre de ca utionnem ent. ' 1 

L e S équ estre se résen:~ le droil d'ac· 
cepter ou cl e r efu ser n 1mporte quelle 
o_ffre san s ê tre tenu d 'en d onner les mo
tifs . 

L' ad_judica taire de:rra parfa ire le quart 
elu pnx de la Iocat10n avant m ême la 
s rg nature elu contra t de b a il 

Le Cahier des Ch arges se . trouve dé
posé aux burea u x elu S éques tre, à Ma
ghagha, où to_ute p er sonn e POUJTa en 
prendre conna1ssance, tou s les jours de 
9 heures à midi e t cl e 5 à 7 h. p.m . sauf 
les jours fériés . 

L e Séqu es tre J ucli r.iaire 
J. Pl a nta & ~ ~ o ' 

:lÎ3-C-633. Maghagha. ' 

AVIS DIVERS 
=================--=~=. ~ 

Cession de Fonds de Commerce. 

P a r ac te s ou s sein g Drivé, v isé pour 
date cer taine le 22 A où t :L937, le fo nds 
d e commer ce des S ieurs Ahm cd llloha· 
med El Ghamri et Abel e! Galil ~loha· 
m ecl El Ghamri, n égociants en manu
factures, domicili és rue Saad Pacha 
Zaghloul à i ehalla El Kobra, a été cédé 
au Si eur Ma hmoucl Ism ail El Mahlldi 
n égociant, domicilié à Meha ll a El Ka: 
bra, ru e Ab oul Abbas . 

Toute r éclamation à l' en conLre clcs cé
d ants pourra ê tre adressée au ceo:sion· 
naire clan s un d éla i de quin ze jours à 
date r du présent. A défaut de quoi elle 
n e ser a plus prise en con sid érati on. 

Alexandrie, le :L 2 Octobre :L 937. 
Pou r M ahm ou cl Ism a il El MalJhcl i, 

Z. Mawas c t A. Lagnaclo, 
:L 3-i -A-5ü4. Avocats . 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 1 j2 la li.gne. 

Quartier g1·ec, dans immeuble moderne 
pourvu de cha uffage central et distribu· 
ti on d 'eau chaude, cess ion de bail esl 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
ja rdin , expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes , 3 pièces 
réception, nombreus es pièces service. 
Loyer annuel LE. 152. S'adr. appart. B., 
41, rufl des Abbassides, ou Tél. 20792. 

La. reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as· 
surance contre la 0ontrefaçon. 
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